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PREAMBULE
La fragmentotion du territoire bas-normand est essentiellement due aux infrastructures de transport et au 

développement de l’urbanisation. Sur une gronde partie du territoire régional, des modalités 

d’urbanisation tendent à se généraliser ;
- désertfficatton des centres bourgs au profit du développement de lotissements en périphérie,

- mitage de l'espace rural par une urbanisation diffuse.

Ces modalités d'urbanisation entraînent une consommation Importante des espaces agricoles et 
naturels et fragmentent, de fait, les continuités écologiques. Ces modalités d’urbanisation sont intégrées 

aux réflexions dans les documents d'urbanisme et de planification.

L’objectif du SRCE est de permettre la construction d'un projet de territoire en intégrant la 

problématique des continuités écologiques ;

- le code de l'environnement prévoit que les documents d’urbanisme et les projets d’aménagement de 

l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements : 

prennent en compte le SRCE, au plus tard le !«'janvier 2016 ;

'=> intègrent les enjeux régionaux et les adaptent au contexte local.

Le législateur a souhaité que l'on aille vers des projets d'aménagement durable du territoire qui 

dépassent une vision urbanistique pure, en intégrant l'ensemble des composantes de la trame verte et 
bleue. Aussi les documents d’urbanisme doivent d’ores et déjà Intégrer les continuités écologiques dans 

leur réflexion, ainsi que le prévoit le code de l'urbanisme, depuis la parution de la loi n'=’ 2010-788 du 12 

juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement.

Le présent guide apporte aux collectivités des indications pour leur permettre d’effectuer un premier 
état des lieux de l’existant sans présager du contenu de leurs projets d'aménagement. En plus des 

informations de niveau régional (réservoirs de biodiversité et corridors à affiner], le SRCE propose aux 

SCoT un premier travail d'analyse sur orthophotoplan qui permet un repérage d'éléments 

complémentaires (affinage des corridors régionaux, définition de corridors locaux, repérage de 

résen/oirs potentiels de biodiversité locaux). Il permet de préparer des visites de terrain complémentaires 

efficaces et donc moins coûteuses pour identifier et caractériser les éléments de la trame verte et bleue 

de leur territoire.

Le SRCE n'a pas d'influence sur les modes de gestion de l'espace. Il n’a pas vocation a Interdire ou 

réglementer l'activtté humaine, quelle qu'elle soit.

Le SRCE n'est pas opposable au tiers.

Guide de bon usage du SRCE de Basse-Normandie -
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Le SRCE est un document de portée régionale :

Il donne des orientations, afin d’apporter de lo cohérence à l'aménagement régional en matière de 

trame verte et bleue. Il fait la synthèse des éléments majeurs du patrimoine naturel régional. Il n'a pas 

pour objectif d'ajouter des exigences supplémentaires à la réglementation actuelle en matière d’étude 

d'impact.

IEn s'intéressant à l'échelle régionale, le SRCE ne permet pas d'appréhender les enjeux locaux pour la 

préservation et la restauration des continuités écologiques de façon fine. Les limites notamment de la 

cartographie sont rappelées au chapitre décrivant les composantes de la trame verte et bleue 

régionale. Les cartes du SRCE doivent être comprises comme des éléments de cadrage régional, et non 

comme des vérités écologiques de terrain, La cartographie de la Trame '\terte et Bleue aux échelles 

locales a besoin d’être affinée et précisée. ΕηΠη, les enjeux sont déclinés par pays dans la partie située 

en annexe 1 du SRCE.
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PORTEE JURIDIQUE DU SRCE

La portée juridique du SRCE est définie pof Гагіісіѳ L 371-3 du code de l'environnement qui stipule :

« Les coHectivifés territoriales et leurs groupements compétents en matière d’aménagement de l'espace 

ou d’urbanisme prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique lors de 

l'élaboration ou de кз révision de leurs documents d'oménagemenf de l'espace ou d'urbanisme ».

Plus précisément : « Sons préjudice de (‘app/icatfon des dispositions du chapitre II du titre H du livre 1er 
reiohVes à /'évaluation envrronnemenfofe, les documents de pionificofion et les projets de l'Êtat, des 

collectivités teiTiton'oies et de leurs groupements prennent en compte les schémas régionaux de 
cohérence écologique et précisent les mesures permettant d'éviter, de réduire et. le cas échéonf, de 

compenser les atteintes oux continuités écologiques que кз mise en œuvre de ces documents de 
planification, projets ou infrastructures linéaires sont susceptiples d'entraîner, Les projets d'infrastructures 
linéaires de transport de l'êtaf prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique jj. 

Dans le droit français, la r>otion d'opposabilité décrit ou précise un niveau de rapport entre deux 

«normes и : une norme supérieure, et une norme inférieure qui doit se référer à la première. La notion de 

prise en compte est la moins contraignonte des 3 niveoux de la notion juridique « d'opposabilité » (les 

outres étont la compatibilité et la conformité).

- la notion de « conformité » : obligation positive d'identité de la norme inférieure à la norme 

supérieure ;
- la notion de к compatibilité » ; obligation négative de non-contrariété (ne pas avoir pour 

effet ou pour objet d'empêcher ou de fore obstocle) ;
• lo r>otion de « ryise en compte » : obligation de compatibilité sous réserve de dérogations 

motivées'.

MEEOTL Guide TVK et documents d'urbanisme
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Fig. I : clocumenis avec lesquels les SCOT ef PLU doivent être compatibles ou qu'ils doiveni prenne en
compte.

Source MEEDTL. 2011 - L'évaluation environnementale des documents d'urbanisme - Les Rches.

En urbanisme, lorsqu'un docunnent est déialNant sur un sujet, le document Intérieur doit se référer au 

document supérieur. Ainsi, le PLU doit prendre en compte le SRCE, lorsque ce n'est pas fait par le SCOT.
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Fig. 2 : illustrafion du dispositif légistatif de la Trame Verte et Bleue

Les acteurs devarrt prendre en compte directement le SRCE sont donc :
l'État, dans le cadre de ses projets, notamment d’infrastructures linéaires :

les collectfvHés territoriales et leurs groupements, dons le cadre de leurs documents de 

planification et de leurs projets d'aménagement. Les cartes communales ont un statut de prise 

en compte particulier, au travers de la compatibilité avec les SCOT uniquement.

L'ensemble du SRCE est à prendre en compte par ces acteurs : atlas cartographique au l/lOO OOOème, 

mais aussi textes du SRCE opprouvés par le Conseil Régional et le Préfet (diagnostic et enjeux du 

territoire, notice cartographique et plan d'actions dont le vade-mecum).

A.1 Articulation temporelle : entre 2013 et 2015, apres 

PUBLICATION DU SRCE

O dons le cas où un territoire est en cours de définition ou de révision d'un SCOT, celui-ci doit prendre 

en compte le SRCE. Il pourra s’appuyer sur celui-ci pour définir sa trame verte et bleue et intégrer les 

enjeux régionaux de présen/ation et de restauration des continuités écologiques ;

O dans le cas où un EPCI ou une commune est locaiisé(e) au sein d'un SCOT disposant déjà d’une 

trame verte et bleue, son PLU doit se mettre en compatibilité avec celui-ci lors de son élaboration ou de 

sa révision et prendre en compte le SRCE :

9Guide de bon usage du SRCE de Bosse-Normandie -
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о dans le cas où un EPCI ou une commune est locafisé(e) au sein d’un territoire ne disposant pas 

encore d'un SCOT, son PLU doit prendre en compte le SRCE lors de son élaboration ou de sa révision.

A.2 Articulation temporelle: l’intégration des

DISPOSITIONS DE LA LOI GRENELLE // POUR 2016

La loi dite Grenelle II du 12 juillet 2010 contient les dispositions suivantes :

« Pour les SCOT ou PLU en cours d'élaboration ou de révision et approuvés avant le 1 er juillet 2013, leurs 

auteurs peuvent opter pour les dispositions antérieures au Grenelle il s’ils sont airêtés par l’organe 

délibérant avant le 1er juillet 2012. Les SCOT ou PLU approuvés ou révisés avant le délai de six mois après 

la promulgation de la présente loi demeurent applicables, et doivent intégrer les dispositions du Grenelle 

Il lors de leur prochaine révision et au plus tard le 1er janvier 2016 ».

cette intégration des dispositions du Grenelle II induit que tous les SCOT et PLU de Basse-Normandie 

devront prendre en compte le SRCE au plus tard le 1er janvier 20U.

Le renforcement des objectifs des SCOT, PLU et Cartes communales issus de la loi portant engagement 

national pour l'environnement dite Grenelle II du 12 juillet 2010 peut venir conforter les enjeux de 
préservation des continuités écologiques. En effet, certains objectifs qui sont mis en avant dans ce texte 

vont dans ce sens ;

contribuer à réduire la consommation d’espace ; 

préserver les espaces affectés aux activités agricoles ou forestières : 

renforcer la préservation de la biodiversité et des écosystèmes.i=>

Guide de bon usage du SRCE de Basse-Normandie -
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LA PRISE EN COMPTE DE LA TRAME VERTE ET 
BLEUE REGIONALE

Le SRCE identifie plusieurs éléments à prendre en compte por les documents d'urbanisme et les projets 

d'aménagements :

O les enjeux régionaux relatifs à la préservation et la restauration des continuités écologiques dont 

7 enjeux régionaux définis comme prioritaires ;

les continuités écologiques régionales : les réservoirs de biodiversité sont interconnectés entre 

eux grâce aux corridors écologiques paysogers identifiés sous la forme de matrices verte et 

bieue:

des objectifs par grands types de milieux : ces objectifs ont été ajoutés au sein du chapifre 
présentant les composantes de la trame verte et bleue, afin de permettre une meilleure prise en 
compte de ces éléments fondamentaux des continuités écologiques : 
les octions prioritoires du plan d'action stratégique :

Ces éléments sont à prendre en compte lors de l'élaboration/révision de documents d'urbonisme ou lors 

de la définition de projets d'aménagements. Les modalités de prise en compte de chacun sont 

présentées συ sein de ce document.

Composantes 
de la trame 

verte et bleue 
régionale

Enjeux et objectifs 
régionaux relatifs à la 
préservation et à kj 

remise en bon état des 
continuités

Attas de la TVB régionale 
au 1/100 OOOème Plan d'actton 

stratégique

y
cartographie

Objectifs de maintien

Af Ha rAcf/^i

I
Objectifs par 
grands types 
de milieux

Réservoirs de 
biodiversité 
régionaux

Actions
prioritaires

Outils et 

moyens 
disponibles

Matrice verte 
et matrice 

bleue y

Fig. 3 : les différentes composantes du SRCE à prendre en compte par les documents d'urbanisme et projets
d'aménagement
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B.1 SYNTHESE DES ENJEUX REGIONAUX RELATIFS A LA PRESERVATION ET LA REMISE EN BON

ETAT DES CONTINUITES ECOLOGIQUES

Les enjeux et objectifs régionaux notamment les enjeux prioritaires, sont à prendre en compte et à préciser lors de l'éiaborafion des PADD des documents 
d’uibanisme. L’ensemble des enjeux sont présentés dans les chapitres précédents. Seuls les enjeux retenus comme prioritaffes sont présentés ici, pour 
mémoire.

a) La connaissance

OBJECnFENJEU

> Localiser de manière homogène les habitats naturels présents en région 
Béments fondamentaux de la définition des continuités et réservoirs de biodiversité, il apparait que malgré un 
important travail de connaissance de leur typologie régionale et de hiérarchisation de leur intérêt patrimonial a 
priori, de très larges lacunes existent dans leur localisation en région. Ces compléments sont nécessaires pour 
permettre une caractérisation fine des continuités écologiques régionales et des réservoirs de biodiversité à 
l'échelle du 1/100 OOOème.

Certains de ces habitats naturels présentent un enjeu de connaissance plus important ;
- le réseau de haies ; des données régionales existent (IGN BD Topo veg notamment) mais aucune ne 
permet une analyse fiable et homogène de sa densité et notamment de sa connectivité ou de sa qualité 
écologique à l’échelle régionale. Un programme d'inventaire permettrait d'asseoir la caractérisafion de cet 
élément clé des continuités écologiques régionales, et d’appréhender sa dynamique au travers du temps.
- les réseaux de mares ; le groupe des amphibiens subit de plein fouet la disparition de ces habitats, et est en 
danger malgré la protection règlementaire de la grande majorité de ses espèces.
- les prairies permanentes : ces habitats naturels à fort intérêt écologique semblent encore relativement 
présents en région, mais subissent une forte régression depuis les années 50-60.
- les landes humides et tourbières : de même que les prairies permanentes, ces habitats naturels patrimoniaux 
vus comme non productifs et souvent délaissés ou détruits, subissent une forte régression en région.
- les landes sèches : habitats très contraignants (secs, acides, pauvres en nutriments), ces espaces abritent 
des espèces adaptées très particulières, tant faunistiques que tloristiques.
- les pelouses calcicoles ά orchidées : délaissés depuis le recul des modes de gestion extensifs, ces habitats 
naturels remarquables sont la proie d'une dynamique naturelle de fermeture par les bois et tourrés.
- les zones humides (notamment prairies, roselières, marais) : ces milieux accueillent une faune et une flore 
riche, et sont souvent menacés de destruction pour réaffectation agricole ou urbaine, ou d’abandon.

Cl : Connaissance de la localisation 
des habitats naturels

Guide de borr usage du SRCE de Basse-Normandie -
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b) La PRESERVATION DES CONTINUITES ECOLOGIQUES EN LIEN AVEC LES ACTIVITES HUMAINES QUI S’EXERCENT 

SUR LE TERRITOIRE

ENJEU OBJECTIFS

A la suite des efforts de localisation régionale des espèces et habitats patrimoniaux, la définition de zonages 

d'inventaire permet une prise en compte claire de leur présence sur le territoire. Ces sites sont la base des 
éléments de réflexion concernant les espaces à intégrer au réseau des réservoirs de biodiversité régionaux, et 

malgré les efforts menés depuis plusieurs années, des espaces restent encore sous prospectés.

> Limiter les impacts sur les habitats et espèces dits patrimoniaux (définis dons les listes rouges ou les listes 

régionales hiérarchisées^)

Plusieurs habitats et espèces se révèlent d'un intérêt patrimonial particulier en région, notamment en lien avec 

leurs caractéristiques spécifiques (donc rores), et souvent en voie de raréfaction par manque d'usage ou 

destruction. Les espèces et habitats concernés sont définis dans les listes rouges ou dans les listes régionales 

hiérarchisées qui sont des listes scientifiques qualifiant le statut de menace des espèces dans lo région. Ces 

listes sont disponibles sur le portail de la DREAL.
Mis à part les zones humides et les habitats de certaines espèces protégées, la majorité des milieux naturels ne 

bénéficient pas en tant que tels de protection réglementaire, et ne sont donc généralement pas pris en 

compte lors des études d'impacts. Pourtant, certains présentent un réel intérêt en termes d'accueil d'une 

biodiversité riche et diversifiée. On s'attachera donc à préserver :

•les prairies majores de fauche (prairies dont le sol ne contient que peu d’éléments nutritifs: présentes 

notamment dans le sud de l'Orne) :

- les landes sèches :

- les milieux humides patrimoniaux (landes humides, tourbières, méaaphorbiaiesi ;

• les pelouses calcicoles à orchidées :

les habitats littoroux.

PI ; Prise en compte de la présence 

d’espèces et d'habitats naturels 

patrimoniaux (en complément des 

espèces protégées 

réglementairement) par les projets 

d'aménagements (projets de l’Etat, 

des collectivités territoriales et de 

leurs groupements (article L.371-3 du 

Code de l'Environnement))

2 http://wNww.basse-normandie.developpement-durable.gouv,tr/les-listes-fOuges-r448.html
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> Limiter les Impacts sur les habitats de nature « ordinaire »

La matrice verte identifiée est bosée essentiellement sur la densité d'habitats dits de nature «ordinaire». Ces 

espaces sont essentiels au bon fonctionnement écologique du territoire, et donc à la production de services 
rendus par les écosystèmes. Il conviendra donc d'éviter de déstructurer des noyaux ou continuités de présence 

des habitats suivants ;

- les prairies permanentes ; ces milieux agricoles hébergent une diversité floristique favorable à la vie et aux 
déplacements de nombreuses espèces onimales :

- le réseau de haies : les haies d'arbres matures complétés de strates arbustives et herbacées sont des milieux 

de trdnsition et de vie pour de nombreuses espèces. Leur densité et leur connectivité sont nécessaires au 

maintien des fonctionnalités écologiques locales ;

• les bois, bosquets et fourrés : espaces relais importants, ces habitats sont occupés par des cortèges 

faunistiques qui y trouvent des habitats de vie ou de transition au cours de leur cycle de vie.

• les vergers houte-tiae : milieux de vie de nombreux groupes d'espèces, ces milieux sont en forte raréfaction 

sur le territoire ;

- les réseaux de mares et fossés : espaces de vie importants pour de nombreuses espèces, notamment pour 

les amphibiens et odonates, ces milieux sont souvent délaissés voire détruits :

- les zones humides ; souvent de taille restreinte, ces habitats ont connu une forte régression, en raison 

notamment de l'adaptation des usages agricoles au cours des dernières décennies, et sont toujours en 

diminution du fait de la pression urbanistique dans le cas des basses vallées ou des marais orrières-littoroux. Ils 

sont pourtant le milieu exclusif de vie de nombreuses espèces.

P3 : Maintien de la fonctionnalité de 

la matrice verte

> Préserver de l'urbanisation les espaces littoraux non encore bâtis
Les continuités écologiques littorales sont surtout fragmentées par l'urbanisation. On veillera à éviter d'urbaniser 

des espaces noturels ou semi-naturels littoraux. L'action du Conservatoire du Littoral et la Loi littoral y 

concourent. Le maintien de l'ogriculture sur ces espaces est généralement compatible avec l’objectif assigné.

Guide de bon usage du SRCE de Basse-Normandie -
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> Limiter Ια fragilisation des continuités écologiques terrestres faiblement fonctionnelles 

Malgré la forte fonctionnalité du territoire dans son ensemble, certains secteurs, identifiés dans l'atlas 

cartographique de la trame verte et bleue régionale au 1/100 000*"^ comme faiblement fonctionnels (espaces 

«à faible densité» dans l’atlas cartographique), sont plus sensibles à la fragmentation. En effet. Ils présentent 
déjà des continuités fragilisées, et abritent parfois des continuités ténues limitées aux abords de cours d'eau ou 

à lo faveur d'une topographie confraignanfe pour l'activité humaine.

Il conviendra de limiter les impacts dans ces secteurs par l'implantation de nouveaux aménagements (projets 

de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements (article L.371-3 du Code de l'Environnement)) 

concourant à la fragmentation des continuités écologiques, notamment au travers de destruction d’habitats 
qui leur sont favorables (milieux naturels et semi-naturels présentés plus haut ou en PI).

> Maintenir un bocage fonctionnel compatible avec l'agriculture d'aujourd'hui et de demain, grâce à un 

accompagnement et à une gestion adaptée

Les espaces agricoles représentent la majorité de la surface régionale, et participent de manière 

fondamentale aux continuités écologiques des milieux ouverts, boisés et humides. Les mosaïques de haies, 

prairies, bosquets, fossés, mares... sont le support de vie de nombreuses espèces tant ordinaires que 

remarquables. Dans un contexte de spécialisation agricole de plus en plus fort, leur pérennité est liée au 

développement d'une production respectueuse de la biodiversité tout en restant viable économiquement. 

Cette gestion intégrée du bocoge doit prendre en compte les différentes composantes écologiques d'habitats 

et les contraintes économiques, afin de permettre l’expression d’une diversité et d’une richesse écologique 

rare qu’il convient de préserver. Un accompagnement de l'évolution agricole régionale prenant mieux en 

compte le respect de l'intégrité écologique du territoire doit être poursuivi.

P3 : Maintien de la fonctionnalité de 

la matrice verte

> Préserver les espaces interstitiels

Un grand nombre d’espaces n'a pas pu être localisé au travers de la cartographie de la Trame verte et bleue 

régionale. Ces éléments de petite surface sont pourtant essentiels aux continuités écologiques puisqu’ils 

forment un réseau disponible pour la faune et la flore pour leur vie et leurs déplacements à l'échelle locale. Par 

exemple les bermes de route gérées de manière différenciée, les tas de bois, bosquets, fossés, talus ou les 

lisières et bandes enherbées agricoles sont autant d’espaces où les espèces trouvent refuge et espaces de 

déplacement. Une préservation ajoutée à une gestion différenciée de ces espaces est indispensable à ka 
fonctionnalité des continuités écologiques.
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> Maintenir Ια fonctionnalité des espaces boisés
Afin de préserver la biodiversité forestière et une certaine fonctionnalité écologipu© entre les espaces 

boisés, il convient de préserver ces espaces des différentes sources de frogmentofion, notomment par les 

infrastructures de transport ou d'énergie.

En terme de gestion, la mise en place obligatoire de pions simples de gestion agréés por le CRPF 6 partir 

d'une surface de boisement de 25 hectares permet ur^e pxise en compte des enjeux écologiques des bois 

et forêts privés. Lo préservotion de l'intégrité des bois et forêt au travers d'une gestion durable est en soi très 

favorable.

Lo gestion des espaces ouverts en milieu forestier est importante pour les continuités écologiques infra- 

forestières (chemins, clairières, landes, mares...), de même que le maintien d’îlots de sénescence. Une 

extension des pratiques de gestion différenciées appliquées à ces milieux serait extrêmement favorable. 

L'enqrillogement des bois et forêts est défovorable aux continuités écologiques, puisqu'il favorise les isolats 

populotionnels. Des solutions de transparence sont à trouver pour concilier les activités et les pratiques sur le 

territoire avec lo libre circulation des populations d'especes et pour protéger les cultures.

P3 : Mointien de la fonctionnolité de la 

matrice verte
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с) La restauration des continuités ECOLOGIQUES

ENJEU OBJECTIF

> ReconquérU le$ corridors écologiques fragilisés par des milieux dégradés

Les continuités écologiques terrestres peuvent être fragmentées par une densité de milieux peu favorables. 

Ces espaces créent des discontinuités qui peuvent être restaurées par la mise en œuvre d'aménagements et 

le développement de pratiques respectueuses de la biodiversité, tout en conservant une activité humaine 

viable économiquement.

> Restaurer la fonctionnalité de secteurs fragmentés par une ou des Infrastructures linéaires
La trame verte et bleue régionale, en lien avec les observations fines des acteurs du territoire, permettra de 

localiser des ouvrages fonctionnels ou non fonctionnels pour le déplacement des espèces, notamment de la 

grande faune ou des amphibiens. Des actions seront à mener afin de rendre transparents des secteurs 
stratégiques du territoire, en partenariat avec les acteurs disposant de connaissances fines (Fédérations de 

chasse, associations naturalistes notamment).

R2 : Restauration de la 
fonctionnalité des continuités 

écologiques de la matrice verte

> Restaurer la fonctionnolité de secteurs fragmentés par l'urbanisation
Le SRCE permet de localiser les secteurs fonctionnels du territoire, parfois limités ou fragmentés par 

l'urbanisation. Des aménagements et des pratiques de gestion adaptés à ces milieux urbains pourront 

augmenter la perméabilité de ces espaces, et ainsi permettre de restaurer des continuités écologiques
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> Restaurer Ια tortcHonnatté des continuités écologiques fragmentées par des milieux dégradés
La trome bleue регглеі de locoiiser les pincements et secteurs de ruptures de continuités chjs à кз destruction 
ou à la dégrodotion des zones humides (défirves dans l'atlas des zortes humides de la DREAL. parfois complété 

por des études locales). Leur forsctiorviaité est rKttamment iée à leur proximité et à leur état de conservation. 

La restouration de ces espoces frogmentés p>osse par la remise en état de leur caractère humide natuel et de 
leur tonctionrKilité hydraulique et par le maintien d'une gestion respectueuse et duroble de ces espoces 

fragiles. Une telle action ne ρουπα être entreprise qu'en corscertation avec les octeurs locoux.R3 ; Restauration de la fonctionrHalité 
des continuités écologiques des zor>es 
humides

> Restaurer la fonctionrsallté des zones humides aux abords directs des cours d'eau (dans les Uts majeurs) 
Les contirKiités transversoles entre cours d'eou et zones humides ou sein du lit majeur sont essentielles à leur 

qualité écologique. Les zones humides jouent le rôle de tampon fRfrant et de soutien vis-à-vis des cours d'eou, 

d'espoces de reproduction de certaines espèces sensibles (froyères...) ou de mieux de déplocements et de 

vie pour un grand nombre d'espèces (ripbylve pour les oisecwx...). La restouration des zones humides situées 

aux obords directs des cours d'eau permet de répondre à l'enjeu de fonctionnalité latérale.

> Restaurer de manière cRsIée la foncflonnaeté des continuités écologiques frog me niées par des 
ouvrages hydrauliques

Les continuités écologiques de cours d'eou représentent un enjeu écologique important en région Basse- 

Normandie. en lien notamment avec lo responsabilité régionole en termes d'accueil d'espèces aquatiques 

migratrices. La trame bleue régionale permet de localiser les tronçons assurant une forsction de réservoirs de 

biodiversité ainsi que ceux qui assurent une fonction de continuité écologique. En lien avec l'enjeu de 

connoissance des éléments frogmentants, on pourra cibler des actions sur des ouvrages limitant les capacités 

de déplocement et de colonisation des espèces aquatiques. Une prise en compte des enjeux de préservation 

du patrimoine culturel et bâti doit être réalisée.

Le programme de classement des cours d'eau en Estes 1 et/ou 2 prévu par l'article L.214-17 du Code de 

l'Environnement permettra d’obterw en 2013 un outil règlementaire rendant obligatoire la mise en 

trortsporence d'ouvrages existants et/ou l'interdiction d'installer des ouvrages qui pourraient limiter la 
continuité écologique sur certains linéaires.

La problématique de ces petits ouvroges fragmentants est à traiter ou moyen de programmes locoux de 

restauration des contirruités écologiques oquatiques.

R4 : Restauration de lo fonctionnalité 
des continuités écologiques des cours 
d'eau
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d) Les enjeux transversaux

ENJEU OBJECTIF

> Faire prendre conscience de l'importance des continuités écologiques 
Axe stratégique cité au sein de plusieurs documents de portée régionale (Stratégie de la Région pour la 

biodiversité, ORGFH...), une prise de conscience de l’importance des continuités écologiques par le plus grand 

nombre permettra d’optimiser l'efficacité des mesures proposées et leurs applications.

Une forte sensibilisation des élus locaux et des prestataires travaillant sur les documents d’urbanisme est 

indispensable pour une bonne prise en compte du SRCE au moment de l'élaboration ou de la révision des 

SCOT et des PLU. Cette sensibilisation passe notamment par des actions d’information et de formation ou par 

des retours d’expériences.

La mise en œuvre du SRCE passe également par une sensibilisation de l'ensemble des acteurs intervenant sur 

le territoire, au-delà du strict cadre institutionnel, ^nsi, des actions de sensibilisation et de formation pourront 

être spécifiquement dédiées aux professionnels, notamment agricoles.

Tl : Sensibiliser et mobiliser les acteurs 

du teiritoire
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в. 2 Les reservoirs de biodiversite régionaux

Les mifieux naturels et semi-naturels^ sont le support de vie de la biodiversité. Chaque impact sur ceux-ci 

limite la capacité d'occueil du territoire pour les espèces et influe donc à plus ou moins gronde échelle 

sur leur pérennité.

Un certain rvombre de milieux représente une valeur patrimoniale particulière puisqu'ils sont liés à des 

conditions de formation et de développement très particuliers {géologie, hydromorphie, pente...). Leur 

état de ccmservatïon dépend de l'usage qui en est fait^.

Leur portlculofilé en fait des espoces souvent rares et de faible surface, aussi l'évitement des 

impacts et lo gestion conservatoire sont les deux principaux axes de pérenrûsation de leur mointien sur le 

territoire.
Les réservoirs de bfodtverslté régionaux se présentent sous la forme d'espaces bien délimités. Ils 

correspondent dons cette première version du SRCE bas-normand aux zonoges d'inventaires et de 

protection existants dans la région. Ces éléments sont déjà relativement bien pris en compte lors de la 

définition des documents d'urbanisme ou de projets d'aménogement. mais ne dispensent pas de 

réoliser des invesfigations complémentaires pour l'identification de réservoin de biodiversité régiorraux 

méconrujs ou locaux.

Il est à гюіег qu'au sein de l'atlas de la trame verte et bleue régionale des secteurs opporaissent 

comme des secteurs à fort potentiel de blodfverstté. Ils sont localisés aux secteurs d'intersection de la 

matrice verte et de lo matrice bleue, et apparaissent donc en turquoise.

Il convient de limiter les impacts sur les réservoirs de biodiversité régiortoux.

Des inventaires de terrain complémentaires permettront de préciser la qualité écologique des 

secteurs à fort potentiel et de justifier leur intégration à la TVB locale en tant que réservoirs de 

biodiversité. On veHlera dans tous les cas à les préserver.
□

■■Uk TRAME STERTE ET BLEUE OE BASSE NORMANDE

Fig, 4 : le secteur des morois du 
Cotentin et du Bessin apporoit en 
grande partie turquoise puisqu’il 
abrite des ensembles de milieux 

favorobles à la trome verte et à la 
trame bleue.

Sur ce territoire, de vastes entités 
sont classées en réservoirs de 

biodiversité

:гй.тя.-.

> Milieux qui subissent une pression anthropique plus ou moins importonte et rBpétée. Aussi, lo très gronde majorité des 

milieux de nos régions sont semi-noturels et non plus notureb

* Pour une description plus fine de ces différents mieux remarquables de la région nous renvoyons ou chopltre A4 Espèces, 

milieux et habitats naturels bos-normands du document d'identification des enjeux rètforKxrx relatifs oux contirKrités 

écotoglques
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В.З Des matrices régionales et des objectifs par grands

TYPES DE MILIEUX

a) TRAME VERTE

la mofr^e verte de l'aitas régional de la /rame verte et b/eue : ил élément de con/ex/e

N apparaît que un secteur est richte et dense en mieux favorabtes aux continuités écologiques, plus 

Я est dit K fonctionrtel nf.

Certoins mifieux et types d'occupation du sol participent plus activement oux continuités écologiques 

de la trame verte. Airui. les habitats permanents (haies, bois, broussaiHes, prairies permanentes) 
hébergent des commuгюutés plus abondantes et plus diversifiées que les parceHes de culture*. Ce 

seront donc ces hobitats qui sont retenus comme plus favorables aux continuités écologiques, sur la 

base des données cartographiques disponibles et homogènes sur la région. Ces données restent des 

interprétations et approximations de l'occupation du sol du territoire.

Lo fonctionnolité écologique d'un territo're dépend r^otomment de lo présence d'une densité suffisante 

de milieux fαvwαЫes^ Ces mieux étant très denses dans la région, il apparaît extrêmement difficile de 

réduire les continuités écologiques de la trame verte à des corridors linéoires n fléchés h.

O Les corridors écologiques régionaux de la trame verte sont ainsi représentés par une matrice de 

densité d'habitats favorables. Cette motrice verte est représentée sous forme de plusieurs dosses de 

densité des espoces favorobles aux continuités écologiques. Les ciosses de densité forte à très forte 

représentent les corridors écologiques paysagers par lesquels circulent préférentiellement les espèces. 

Seules les plair>es agricoles, représentées en jaune pâle, font l'objet d'un traitement à port pour les 

distinguer des classes de deruité bocogères.

Tobleou 1 : Kste des milieux retenus pour la définition de lo motrice verte et sources d'information
cartographique

Donné· SIG
K3N 80 ropo Vegetation 2010

Тур· d· пЯеих

le réseau de ham

Les bois et forêts

l*s proirfes permanentes

tGN BD ropo Vegetation 2010

tfegistre Рогсеіснге Groptilgue 20 lû

Corridors peu fonctionnels Corridors fonctionnels

Plaine cultivée

Fig. S : plaine cultivées et classes de densité des éléments de la matrice verte favorables aux continuités
écologiques de lo trome verte

’ INRA. 2006. AgrIckXture et blodiversilé : rapport d'expertise 

» INRA. 2006, Agricultur· et biodlversité : ropport d'expertise

’ MEODTL, 2011, Orientallons nationcées pour la préservation et io remise en bon étot des continuités écologiques
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Etant donné les lacunes concernant des données fines d'occupation du sol dans la région, la 
cartographie des corridors réglorKiux représente un élémerrt de cadrage de contexte réglonol 

destiné à attirer rottentlon des colecttvltés sur les secteurs à enjeux. Eue pourra servir d'appui à 

la défNtion fine des contirxpîtés écologiques à l'échelle locale*mois rre constitue en aucun cas 

un zonage ά intégrer systématiquement doru les documents d'urtxinisme. Un diagnostic local, 

associant les acteurs du territoire, doit permettre d'identifier les milieux contribuant localement 
à la nxïtrice verte*.

□

Ob/ect№ par grands types de mWeux de ta frame ve/te

En complément, des objectifs par grar>ds types de milieux sont présentés cksprès, afin de guider les 

collectivÎtés et les projets de l'Etat. Ces éléments sont des recomrrtarrdofions et ne revêtent, en aucun 

cas, un caractère obllgotolre.

§ Soisements

L'objectif prioritaire est le maintien ou le renforcement de la fonctionnalité des espoces boisés, 

notomment au trovers de leurs morges (tompon de 500 mètres environ autour des massifs), qui 

constituent des espoces d'accueil et de mobilité de nombreuses espèces, en lien avec les entités 

boisées alentours. De plus, les pratiques de gestion influent fortement sur les capacités d'accueil d'un 

espace forestier.
Les petits espaces boisés relais (bosquets, petits bois de moins de iO hectares] revêtent un intérêt 

particulier pour l'accueil des espèces dites ordinaires, notamment au sein d'une matrice paysagère 

ouverte de plaine par exemple.

Maintenir l'Intégrité des petits bols et bosquets constituant des espaces relais 

notamment en milieu agricole ouvert, et permettre également leur développement
OBJECTIF

N"1

Encourager la mise en place et le maintien de pratiques durobles, par la mise en place 

de plans simples de gestion, de règlement type de gestion et de codes de bonnes 

pratiques de gestion sytvicole pour les bois de surface comprise entre 10 et 25 ha

OBJECTIF

N®2

OBJECTIF Maintenir les possibilités de drcukafion de la faune par lo réglementation des clôtures 

dans les PLUΝ®3

* Pour Oder ркл loin, on s'c^puiero sur le guide méthodologiQue de définition des continuités écologiques à l’échelle locale 

présenté ou sein de ce document

' Pour aHer plus loin, ors s'appuiera sur le ς^нde méthodologique de défirsition des contirurités écologiques à l'échelle locale 

présenté ou sein de ce document

22Guide de bon usage du SRCE de éosse-NorrrKXsdie -
V2 -juin 2014



§ Bocage

Le bocage [association poysagère de haies et d'espaces agricoles ouverts) constitue le fondement 

d'une grande partie de la fonctionnolité écologique du temtoire. Chacun de ces espaces, que ce 

soient les haies ou les espaces agricoles, consfitue un lieu d'accueil, de développement et de 

déplacement d'une biodiversité adaptée. Les objectifs principaux concernent donc le maintien d'un 

réseau fonctionnel de hoies (=connecté| associé à la présence de milieux annexes (mares, fossés, tolus, 

bosquets, bandes enherbées...) ef d'espaces de plus grande ampleur comme les prairies permanentes. 

Le maillage bocager à maintenir doit être défini localement, en prenant en compte les caroctéristiques 

de chaque territoire. Les diagnostics locaux pouvant être réalisés constituent une base solide pour 

déterminer ensuite les modalités du maintien du maillage bocager.

Un paysage est dit fonctionnel s'il abrite au moins 30% de milieux naturels ou seml-nalurels'°. Ainsi, les 

continuités de prairies permanentes, notamment dans tes secteurs bocagers ou en fond de vallée, 

jouent un rôle particulièrement important pour la circulation des espèces.

L'objectif prioritaire concernant les vergers matures est leur maintien ef leur renouvellement allié à des 

protiques de gestion différenciée des espaces herbagers. En effet, ces espaces sont très favorables à 

l'accueil de lo biodiversité puisqu’ils allient vieux orbres, espaces enherbés et parfois murets, qui sont 

autont de biotopes pour les espèces.

Maintenir un réseau cohérent ef suffisant de linéoire de haies (orientation, connexions), 

en portant une attention particulière à la préservation des arbres âgés |têtards, 

émondes, cavités, bois mort)

Les bondes boisées, double hoies et haies le long des chemins ont une fonctionnalité 

supérieure. Les haies qui jouent un rôle fonctionnel importont (rupture de pente, 

antiérosives, bande boisée, en bordure de chemin,.,) pourraient bénéficier d’un statut 

de protection à définir au sein du PLU

OBJECTIF

N^l

Encourager la restauration du bocage en voie de dégradation. Les modalités de 

restauration doivent faire l’objet d’une concertation locale avec tous les acteurs du 

territoire et être adaptées en fonction des situations, (et. schémas suivant le type de 

bocage et son étof de conservation)

OBJECTIF

№2

Encourager le maintien des milieux interstitiels au sein du bocage (mares, fossés, talus, 

bosquets)

OBJECTIF

N®3

Mointenir et assurer le renouvellement des vergers du territoire, notomment dons les 

régions cidricoles
OBJECTIF

N'=’4

Des grands principes concernont le bocage sont illustrés cl· après.

Impliquont une activité humaine. INRA agriculture et biodiversité, 2008.
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Mofrfce veffe fori&m&ni à tèt fortement dense

Ces espaces de matrice fonctionnelle peuvent subir des évolutions maîtrisées de leur maillage bocage, 

en conservant autant que possible les continuités de haies interconnectées.

MoMce verte fo/btemenf à moyennement dense

Ces espaces de matrice plus ou moins dégradés peuvent faire l'objet de restauration ou de 

compensation des impacts sur les continuités écologique. Les reconnewons permettant de former des 

linéaires de holes interconnectés, notamment en bordure de prairie permanente seront privilégiées.
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§ les milieux remarquables (londes, pelouses, dunes...)

Beaucoup de milieux remorquobles de lo trame verte se rapportent à des végétations sur sois 

superficiels et pauvres en minéraux : landes, pelouses, durws, prés moigres". Que ce soif sur sol acide ou 

basique, ils hébergent une flore adaptée à des conditions de mHieux difficiles et une faune d'invertébrés 

très spécialisée. Leur conservotion passe dans la plupart des cas par une gesfion extensive permettant 

de lutter contre I'embroussoMement,

Conserver ces milieux remarquables par un zonage adapté au sein du PLU. et en 

évitant leur dégradation par fragmentation ou usage non compatible avec le maintien 

des végétotions fragiles

OBJECTIF
N«1

OBJECTIF
Encouroger la gestion extensive de ces espaces pour conserver leur caractère ouvert

N“2

§ Zones de plaine en cultures

Les cultures sont le milieu de vie d'espèces onimales spéciolisées. notomment d'oiseaux (busards, 

Œdicnème, perdrix par exemple). On y rencontre également des espèces végétoles anciennement 

adaptées aux périodes de cultures des céréales notamment, dites messicoles. Les pratiques et périodes 

de gestion sont porfois inodoplées pour conserver la présence de celles-ci. De plus, les cultures étant 

souvent des milieux ouverts étendus, lo présence de milieux interstitiels permet l'accueil d'une faune et 

d'une flore plus ordinaire.

Eviter la destruction et les impocts négotifs sur les milieux interstitiels permettant 

l'accueil des espèces (mares, fossés, talus, fourrés, bosquets, haies, bandes enherbées, 

anciennes carrières)

OBJECTIF

№1

Maintenir une diversité spatiale des assolements pour éviter une simplification de l'agro- 

écosystème, défavoroble à la biodiversité
OBJECTIF

№2

Milieux herbocés sur sol cor>tfalgnor>t. notamment ou regard des conditior\s hydriques (sable, coteoux calcaires...)
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b) TRAME BLEUE

La matrice Ыеие : une vfston osiez fine des conffnuffés de zones hirm/des régionales

De même que pour la trame verte, une matrice bleue représente la densité de présence des éléments 

d'occupation du sol favorables aux continuités écologiques de la trame bleue.

Tableau 2: lisle des miSeux retenus pour la dénnition de кз nxjirice bleue et sources d'information
cortographique

Donnée SK3type de mm me
les zones humides ГеггГГоіпк humides OItEAL 2012 

Zones inondobles OREAL 20 J2Les zones de mobUhé des cours d eau

Cette motrice bleue est représentée sous (orme de 2 classes de densité d'espaces favorables aux 

continuités écologiques :

Corridors humides

Peu fonctionrsels foiKtionneU

Rg. 6 : motrice bleue - classes de densité des éléments favorables aux continuités écologiques de la trome
bleue

« Etant dorvié la qualité des données qui ont permis de construire cette matrice bleue, celle-ci 
matérialise de marüère assez fine les grandes continuités de zones humides réglorrates. La classe de 

densité moyenne ά forte corresportd, en particulier, oux corridors écologiques paysagers рог lesquels 

circulent préférentiellement les espèces.

Des données Issues d'inventaires de terrain peuvent permettre d'ofriner lo prise en compte des 
I I continuités écologiques de zones humides au sein des documents d'urbanisme, afin de certifier 

le caractère humide des parcelles.

Guide de bon usoge du SRCE de Bosse-Normondie -
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Objectifs par grands types de тШеих

Une partie des recommondotions suivantes relèvent plutôt du champ de compétence des SAGE que 

de celui des documents d'urbonisme.
Rappel : le schéma d'aménogement et de gestion des eoux (SAGE) est un document de planification 

de la gestion de l'eau à l'écheile dune unité hydrographique cohérente (bassin versant, aquifère...). Il 

fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et qualitative de la 

ressource en eau et H doit être compatible avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des 

eaux (SOaGE).
Le SAGE est un document élaboré par les acteurs locaux (élus, usogers. ossociations. représentonts de 

rEtat....) réurtis au sein de lo commission locale de Геаи (CLE). Ces acteurs locaux étatHIssent un projet 

pour une gestion concertée et collective de l'eou.

Le SAGE est opposable à radminisfration (Etat, collectivités locales et établissements publics), mais pas 

oux tiers. L'article 5 de la loi du 3 janvier 1992 (art. L 212-6 du code de l'Environnement) prévoit que les 

décisions administratives prises dans le domaine de l'eau et applicables dans le périmètre doivent être 

compatibles ou rendues compatibles avec les dispositions du SAGE. Les autres décisions administrotives 

doivent prendre en compte les cfisposiWons de ces schémas.

§ Cours d'eau et lits majeurs

Les cours d'eou dans la région présentent une qualité écologique hétérogèr>e (contraintes hydro- 

morphologiques, pollutions diffuses, altérotions physiques, pression urbaine...). L'écoulement naturel des 

cours d'eou. les liens entre lit mineur et lit majeur, et la continuité écologique et sédimentaire, sont les 

corrditions indispensables 6 l'atteinte d'une bonne qualité écologique et souvent chimique de ceux-ci. 

L'objectif prioritaire concernant les cours d'eau est dortc lié à кз poursuite des octions visant à atteindre 

leur bon étot écologique.

Poursuite des octior^s visant ά rétablir les fonctionnalités et continuités écologÎques des 

cours d'eou (effacements de barrages, reconnexions lit mineur/lit majeur...)
OBJECTIF N*!

Limiter les dégradotions hydrauliques, physiques ou chimiques en tête de bassin 

(drainages, pollutions, remblais...]

12

OBJECTIF N*2

Encourager ka restauration des fonctionnalités hydrouliques des milieux prairiaux en 

situotion de lit mojeur de cours d'eou, notamment conserver des fossés et leur maintien 

en eau une partie de l'année
OBJECTIF Ν®3

§ Mares

L'intérêt biologique des mores est mojeur dons les poysoges rrormorrds : c'est un constat lorgement 
partagé par les naturalistes et les institutions régiorKiles. Les mares sont des milieux ponctuels qui 

occueient une grande diversité ainsi qu'urte richesse importante d'espèces. La notion de « réservoir de 

biodiversité locoux » peut aussi bien s'appliquer à une more isolée qu'à un ensemble de mores.

L'objectif principal concernant ces espaces est donc, dans un premier temps, la préservation et 

l'évitement des impacts. Dans un second temps, la restauration de complexes de mores permettra 

d'optimiser la fonctionrtafité de ces espoces.

Pente faible (supérieure à l%] eiruisseou source ou Intersecté ur>e fols en omont par un outre ruisseau (rarrg de Strahler I 

ou 2)
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Encourager Ια conservation des mares et réseaux de mares et éviter les dégradations 

hydrauliques, physiques ou chimiques
OBJECTIF N*l

Encourager la restauration des complexes de mares dégradés (restauration de mares 

en voie de fermeture, création de nouveaux espaces, entretien durable des mares 

existantes) ou la créotion de nouvelles mares

OBJECTIF N*2

K Dans le cas où la mare revêt un Intérêt biologique fort'^, ou plus généralement dons le cas de 

commurses fxesentont à priori une faible densité de mores :

« un inventaire IqcqI pourra être féolsé. permettont de justifier de l’intérôt biologique de celles-ci. 
Différents moyeru de protection pourront être envisogés en concertotion ovec les octeurs locaux :
O dons le cos où les réseaux de mores sont assez denses (ou dessus de 10 mores por km>. et. schéma ci- 

dessous). un objectif de rrraintien Quontitotif du réseau de mores présent sur le territoire pourro être défini. 
En portenoriat avec les octeurs locaux. Il sera possible d'inciter à кз remise en état des mares les plus 
dégradées (disparaissant sous les rorrees et les orbustes ou en cours de comblement par des feuilles, de la 
vase...) et non reEées aux écoulements de surfoce.

Variation domttéft da mafas an Ba«ia*Normandia

rrmmnrv
Fig. 7 : schéma de la variation

de densité de mares régionales (source PRAM BN)

Dons le cas de destruction de mare dans un secteur Faiblement fonctionnel., une ou plusieurs mare(s) 

compensotoire(s) peuvent être mise($) en place à proMmité. en milieu favorable. (□ Dans le cas où la 

more détnjite hébergerait une ou plusieurs espèces d'amphlblens protégées, une outorisarion 

administrotive est nécessaire’*).

'rPour riirstonl à dire d'expert, mois différents travaux visant à établir des rétérerstiels commun d'évaluation de leur guolité 

écologique sont en cours d'éloborotion dons lo région.

Corssulter le PRAM à ce sujet http://vAvw.cfetvbosseriormande.org/presenlotion/octiorts/prom.html

'* Pour en savoir plus : nttp;//www.zorses-humides.eaufTar>ce.fr/reglementatton/travaux-reglennenles-er>zones-humides
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§ Landes humides et tourbières

Ces miiieux très porticuliers dont ie processus de formation est très long représentent deux des habitats 

notureis d'intérêt potrimonioi mojeur dans io région. Leur état de consenration dépend de leur usage 

(entretien en milieu ouvert, rqeunissement des 1огч1в$...|. L'objectif prioritoire est bien entendu leur 

sauvegarde, о laquelle s'ajoute un encouragement 6 leur entrefien duroble.

Conserver ces milieux remarquables, et en éviter leur dégradation par fragmentation 

ou usage non compatible avec le maintien des végétations fragiles
OBJECTIF N»1

Eviter tout type de dégradation sur les milieux de londes ou de tourbières (hydraulique, 

physique, chimique)
OBJECTIF N«2

Encouroger une gestion durable de ces espoces (réutilisation du bois exporté, des 

produits de fauche des landes...]
OBJECTIF N»3

§ Marais et prairies humides

Les prairies humides et les grandes zones de marais sont des espaces d'accueil d'une grande diversité 

d’espèces, soit de passage (avifaune migratrice) soit pérennes. De plus, elles jouent un rôle 

fondamental de services écosystémiques, comme la participation à l'épurotion de l’eau, à 

l'écrêtement des crues ou encore de rechorge des eaux souterraines. Les espèces qui les fréquentent 

sont en grande portie spécialisées et peinent alors à retrouver des milieux d'accueil en cas de 

disparition de ces milieux. L'objectif prioritaire est bien entendu leur conservation, à laquelle s’ajoute un 

encouragement à leur entretien durable.

Les marais et vasières constituent des espaces d'alimentation importants pour les oiseaux migrateurs 

notamment. Les objectifs prioritaires seront dorn: liés à leur préservafion. notamment de leur 

fonctionnement hydraulique ou de leur gesfion.

Eviter les dégradations (hydrauliques, physiques, chimiques) pouvant influer sur les 

morois et vasières ou les prairies humides, rrotamment les dégradations en tête de 

bossin'* qui pourront avoir une influence en aval
OBJECTIF N®!

Encourager une gestion durable de ces espaces (export des produits de fauche, 

limitation de la pression de pâturage...).
OBJECTIF N®2

Encourager la restauration de pra'des humides notamment pour reconnecter des 

corridors qui ne sont plus fonctionnels
OBJECTIF N«3

Pente foible [supérieure â 1%) et russeou source ou inlersecté une lois en omont por un outre ruisseau (rar^g de Strohler 1 

ou 2)
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в.4 Les CONTINUITES ECOLOGIQUES AU SEIN DES DOCUMENTS 
D'URBANISME

Les continuités écologiques doivent être identifiées en amont de l’élaboration des documents 

d'urbonisme. dès l'étape de diagnostic. Les enjeux relatifs à ces continuités sur le territoire s'inscrivent ou 

sein du projet d'aménagement et de développement durable (PAOD) qui expose les principales 

orlentafions du SCOT et du PLU. Enfin, les prescriptions et recommandations relatives à leur prise en 

compte s'inscrivent au sein du document d'orientations et d'objectifs pour le SCOT, et au sein des 

orienlallons d'aménagement et de programmation (OAP) et du règlement pour les PLU.

Sont donc concernées por la thématique des continuités écologiques :

^ l'échelle régionole, avec son document relatif, le SRCE ;

^ l’échelle intermédiaire du territoire, le SCOT ;

«=> l'échelle соттигюіе. ou intercommunale à travers le PLU, le PLUI, la carte communole.

Les SCOT et PLU(i) doivent prer>dre en compte le SRCE, et les PLU(i) doivent être compatibles avec les 

prescriptions du SCOT. Les porticulorités de ces documents sont présentées ci-après.
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Fig. 8 :
schémo de Ια prise en compte des continuités écologiques tors de l’élaboration des documents d’urbanisme.

Source MÉEDTL. guide TVB et documents d'urbanisme
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a) LE SCOT

N est constitué de 3 docunnents :

te rapport de présentation connprend trois parties ; un diagnostic général du territoire, un état initial 
de l'environnemenf (EIEI. ainsi qu'une évaluation environnementale :
^ le projet d'aménagement et de développement durable (PAOD) qui expose les prlrvctpales 
orientations pour le développement et révolution du territoire dans le respect des priricipes du 
développement durable ;
^ le document d'ortentatlon et d'objectifs (DOO) est le document de mise en œuvre du PAOD. Il 
contient de toit les orientations générales de l'orgonisation de l'espace et les grarvds équilibres entre les 
espoces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, noturels, ogricoles et forestiers. Ce dernier est le 
seul document opposable aux plans locoux d'urbanisme (PLU|i)|, plan d'occup>ation des sols (POS) et 
cartes convnunoles.

Keconrniarrdofîons pour fxendre en compte les continuités écoto^ues au sein des 

du SC07
A

Rapport de présentation : il définit et/ou identifie des contirMJÎtés écologiques à er^eu sur la base des 

éléments du SRCE affinés à l'échefle Intercommurvate ;

PADD : il définit les contIrMjités écologiques comme une composante forte du projet de territoire : il 

prend en compte les enjeux régionaux relatifs à la préservation et кз restauration des continuités 

écologiques du SRCE. adaptés et affinés aux particularités du territoire ;

DOO ; il définit des prescriptions relatives ά Ια (^réservation des composantes de la trame verte et bleue 

(réservoirs, corridors écologiques) en Ren avec les enjeux du PADD. Ces (descriptions décrivent 

également des modalités de déclirraison et d'ap(3Rcation de la trame verte et bleue dans les pions 

locaux d'urbanisme (PLU. POS). Le DOO établit des recommandations relatives aux différentes 

prescriptions. En matière de délimitation, le SCOT peut adopter une échelle permettent de délimiter 6 lo 

parcelle les espaces devant faire l'objet d'une protection stricte (1/2000, І/5000). Le PLU(i) retranscrira à 

son échelle la protection suivant le (згіпсіре de conformité.
Source ; MEEOTL guide ТѴѲ e1 documents d'uibor^isme

b) LE PLU ET LE PLUI

Dans les PLUilj, les questions de biodiversité sont abordées dans le ropport de (xésentotion, dans le 

PADD et dons les différents documents de portée réglementaire que sont le règlement, les orientations 

d’oménagement et de programmation et l'ensemble des articles du règlement écrit. Chocun de ces 

documents peut сотргегкіге un ou plusieurs documents grophiques.

le rapport de présentation (Diagnostic territoriaf, état irùtial de l'environnement, ixientations 
gértérales retenues pour le PADD et le zonage, incidences prévisibfes sur l'environnement, compotibi'fifé 
ou regord des lois et règ/ementsj présente un diogrxjstic et les (>ersp>ectives d'évolution (>or thématique 
(démographique, habitat, économique.,.). Il expose l'état initial de l'environnement, présente une carte 
d'orientotion des secteurs et gronds choix réglementaires. H onolyse les incidences des options du P.L.U. 
sur l'environnement (xjIs (présente les mesures (srises (зоиг leur (^réservation et leur mise en valeur. Enfin, M

O
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précise en quoi les choix spatiaux et réglemenfaires de l'EPCI ou de la commune respectent les 
principales lois notomment en motière de protection des paysages et de l'environnement.
O le projet d'aménagement et de développement durable (PAOD) illustre les objectifs et moyens mis 
en oeuvre dons un esprit d'économie des espaces naturels de l'EPCI ou de la commune, et de 
renouvellement des espaces urbains.

O les ortentotlons d'aménagement et de programmation (OAP) согч:егт>еп1 des quartiers ou des 
secteurs à mettre en valeur, réhobillter, restructurer ou oménager. Il est recommandé d'y définir, 

chaque fois qu'un enjeu de continuité écologique a été Identifié, des actions et opérations relotives à la 
préservation, à lo créotion ou à kj restauration d'éléments favorables oux confïrHjités écologiques au 
sein d'un projet aménagement.

le règlement, dons sa partie graphique, présente les différents types de 2or\es affectés oux espoces 
de l'EPCI ou de la commune (A. AU, N. voir Nco. Np...) ; la partie écrite du règlement définit, pour 
choque zone délimitée dons la partie grophique, les dispositions réglementaires oppHcobles permettant 
de connoître précisément les conditions de construction ou d'aménagement.

ItecommandcTflons pour prendre en compte les continuités écologiques au sein des 

documents du PLU ou du PLUI
À

Rapport de présentation : il définit et/ou identifie des continuités écologiques à enjeu affinées ά l'échelle 
du PLU|i) sur la base des éléments du SCOT, ou d'inventaires rvaturalistes comptémentoires mis en œuvre 
par l’EPCI ou la commune, et hiérarchise les continuités biologiques :
PADD ; a identifie les er^eux liés oux contirxjifés écologiques de son terhtore et définit des objectifs clairs 
en faveur des connectivités biologiques sur le ferritoire du PLU(i) ;
Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) : elles exposent les options cfoménagement 
opposables aux demondes individueles de permis d'amérKsger sur des secteurs à er^jeux pour les 
continuités écologiques mois localisées en zortes de développement urbairses : préservation, création 
ou restouration d'élérrsents ou oméfvagements favorables aux contirwités écologiques.
Règlement
• partie graphique : ele défirvt des secteurs avec zorsoge adapté à la protection des continuités 
écologiques : Aco, Nco. Nzh. tramage, mais aussi en zone U et AU... ; I peut aussi utiser des outils 
complémentaires comme les secteurs écologiques ô (xotéger [crticle L123-1*5-7° du code de 
l'urborûme). Le гютЬгѳ de zortes définies doit rester limité pour être Гі$іЫе et explicable.
• partie écrite : elle précise les conditions per zorxige permettant de préserver les continuités 

, écologiques : incorutructibilité, règles relatives à la végétalisation des parceltes, perméabffité des 
\clÔture$...

: MÊEDTL guide TVB et documents d'urbanisme

c) La carte communale

Ce document d'urbanisme définit les espaces constructibles ou inconstructibles. Cependant, il 

comprend un ropport de présentation [comme les PLU) et peut aussi faire l'objel d'une évaluation 

environnementale.

RecommandaNons pour Intégrer fez conffnurfés écofogfques au sein de la carte communale

Mettre en place un Inventaire communal du patrimoine rratirel au travers de rorticle R 421-23-i du Code 

de l'urbanisme permet de mieux justifier ta définition des secteurs en espaces constructibles, en lien avec 
la préservation des continuités écologiques ou les réservoirs de biodiversité,
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I est akxs souhaitable que les secteurs à enjeux pour les continuités écologiques soient classés 

inconstructibles (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques à enjeu).

d) Des exemples de dispositions et de recommandations favorables 

AUX CONTINUITES ECOLOGIQUES

Dans les SCOT

Un ensemble de d'ispositioru peut être irsclus ou sein du document d'orientations et d'objectifs (DOO). Le 

OOO fixe des orientations qui produisent directement des effets : la pertinence et ropposabilité juridique 

effective des mesures qu'l contient doit donc faire t'ot^t d'urre attention particulière. Ces dispositions 

s'appuient sur un ou des document(s) graphlque(s) du DOO précis locolisant les entités ciliées dans le 

DOO.

Les mesures de gestion des espaces ne font pas portie des vocaKons d'un SCOT : des préconisatioru de 

gestion figurant au SCOT ne produisent pas d'effet ré^ementaire, mais donnent des pistes pour la mise 

en œuvre des orientations au niveau local.

Des exemples de dispositions favorables 

aux
réservoirs de biodiversité

Recommandations en regard

Protéger, dans les PLU. les sites naturels 
d’intérêt écologique en utilisant des outib 
de préservation adoptés

Recommendations relatives à la gestion durable des sites 
rratureb d'intérêt écologique

Recommandotions relatives à la gestion durable de ces 

espaces tompons
Préserver les principaux massifs boisés au 
trovers de zones tampons non urtxsnisobies

Des exemples de dispositions favorables 

aux
corridors écologiques

Recommandations en regard

Troduire dons les PLU des corridors terresfres 
sous forn^ d'espaces à vocation naturelle 
ou ogpicole stricte

Utiliser les outils de prés^vation adoptés assortis de 

dispositions relatives à la gestion durable de ces corridors

Après un Inventaire de terrain et une concertation locale, si le 
caractère patrimoniol de certoines haies ou bexsements est 
reconnu, le classement en élément remorquable du paysoge 

protégé ou titre de Гопіеіе Ll 23-1-5-7* du code de 
rurbanisme. ou en Espace Boisé Classé dans des secteurs très 
dégradés peuvent être envisagés, dans le cos où ils ne 
nuiraient pas à la préservation de milieux naturels à fort 
intérêt écotogique nécessitant des travaux de réouverture de 

milieux ou de gestion courante

Préserver les haies majeures et les principaux 
boisements ou rrsoyen d'outils adaptés
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Préserver ου rétabfir les conlinuilés noturelles 
maieures en cos de соирняе par de 
nouvefles infrastructures

Recommondotions relatives à leur gestion duroble

lOcns les РШ ef PLUf

Les documents d'urbanisme que sont les PLU{i) n'ont pas vocation à planifier les activités humaines du 

territoire ou des travaux de restauration des continuités écologiques. Cependant, ils peuvent, ou travers 

d'outils adoptés présentés dans ce document, cibler des espoces à préserver ou à restaurer, 

notamment des sites d'intérêt potrimonial ou les continuités écologiques d'intérêt forictionnel.

Le document cartographique de zonage est le support de l'identification des éléments du patrimoine 

naturel qu'ü est possible de protéger. Les prescriptions sont inscrites dans le règlement, notamment au 

sein des articles 1.2 et 13.

Les prescriptions intégrées aux erlentotlons d'aménagement et de programmation [OAP] du PLU 
ou POS représentent un très bon outil de préservation des continuités écologiques en zone 

d'exporuion urbaine. Ces zones représentent en effet des espaces très frogmentonts pour les 

continuités écologiques si ettes ne sont pas adaptées (engrillagement. imperméαЫisαtion...).
□

§ Les réservobi de blodIversHé

L'utiKsotion des zorKiges N ou A ou le classement en Bément remarquable du paysage restent les 

principaux outils de préservation foncière des sites naturels d'intérêt écologique. Il est tout à fait possible 

qu'une zone U ou AU comporte des secteurs indicés dans le règlement avec prescriptions favorables à 

la préservation du patrimoine naturel. L'utilisotion de ces différents outils ne doit pos être systématisée 

mais doit être adaptée au contexte local et définie en concertation avec les acteurs locaux.

§ Les corridors écoksgiques

Des exemples de dispositions favorables aux 
__________ corrtdon écotogtqoes__________ Recommarrdattons en regard

Recommandations relatives à ta gestion durable des 
abords des espaces perméables

Perméabilité des clôtures pour permettre ta libre 
circulation de ta petite taune

Afin de limiter la consommation de foncier et l'atteinte aux continuités écologiques, les projets 

d'oménogements (ZAC, zones industrielles, secteurs d'urbanisation...) pourront être localisés sur des 

secteurs de continuités écologiques dégradées. La maîtrise foncière permettra de restaurer ces 

continuités écologiques en intégrant des éléments favorables à la biodiversifé (nouvelles haies en 

périphérie, bandes enherbées, corridors humides, mares...) ou sein du projet.
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OBJECTIF DANS LA REGION BASSE-NORMANDIE: 
DEFINIR UNE TVB CONCERTEE A L’ECHELLE 
LOCALE

D'ici à 2016. les SCoT et PLU/PLUI définiront sur leur terntwe les sites rxiturels d'intérêt écologique ainsi 

que les corridors écologiques à préserver sur la base de l'enserntHe des éléments définis au sein du SRCE 

Bosse-Normandie

En s'intéressant à l'échelle régionale, le SRCE ne permet рю$ d’oppréhender les enjeux locaux pour la 

préservation et lo restouration des continuités écologiques de foçon fine. Les limites notamment de la 

cartographie sont rappelées dans le chapitre « composantes de la trome verte et bleue régionale ».

Les cartes du SRCE doivent être comprises comme des éléments de cadrage régional, et non comme 

des vérités écologiques de terrain. La cartogrophie de la Trame Verte et Bleue aux écheNes locales a 

besoin d'être affinée et précisée, bifin, les enjeux sont déclinés par poys dons la portie située en onnexe 

2 du SRCE.

Il est donc souhaitable d'affiner les connoissances du territoire lors de l'analyse des

tromes verte et bleue locales. Les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques à 

enjeu nécessitent ur^ сопгюі$$агѵ:е fine (Idéolement d'un travail de terrain).

Il est recommondé de hiérarchiser les réservoirs et les corridors écologiques locaux, et

de préciser les enjeux afférents au regard du contexte du territoire

Toute réflexion sur la trame verte et bleue au niveau local fera l'objet d'un Important

travail de concertation avec l'ensemble des acteurs intervenant sur le teritoire. Cette 

concertation conditionne la bonne acceptabilité du projet et so mise en oeuvre effective.

O Une trame méthodologique est proposée ci-oprès. avec des objectifs cloifs por phase, qui 

permettent de cadrer lo démorche de définition des éléments constitutifs des tromes vertes et bleues 

locoles.
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C.1 Diagnostic du territoire et enjeux relatifs a la

PRESERVATION DES CONTINUITES ECOLOGIQUES LOCALES

Choque temtoife présente ses porticulorités écologiques et humoines : usages du territoire, organisation 

et type de paysages, milieux présents... La réalisation d'un diagnostic concerté (diagnostic écologique 

mois aussi diagnostic des octivités humaines qui s'exercent sur le territoire) permet de mettre en avant 

ses sir>gularités et d'affiner les enjeux relatifs à la préservation ou à lo restourotion des continuités 

écoiogiques locales.

Les enjeux et objectifs du SRCE correspondent aux grands enjeux régionaux (maintien de la 

fonctionnalité de la motrice verte, sensibilisation et mobilisation des acteurs du territoire...) doublés 

d'objectifs génériques (éviter les impocts sur les habitats et espèces dits patrimoniaux, faire prendre 

conscience de l'importance des continuités éccMogiques.,.).

Ces enjeux encadrent les er^eux locaux, qui doivent être adoptés à chaque territoire. Ils pourront 

ensuite être affichés clairement au sein du Projet d'Aménagement et de Développement Durable du 

SCOT, ou du PLU/PLUI.

OBJECHF au tein d'une frame vede ef Ыеие locale

réolber un аіодгю$Ііс écologique corx:erté du territoire, prenant en compte les octivités humaines 

qui s'y exercent, et un diagnostic de ces activités.

définir les er^eux relatifs aux continuités écologiques ά l'échelle locale sur la base d'un étot des 

lieux et d'une concertation locale, afin d'amender le Projet d'Aménogement et de Développement 

Durable du SCOT ou du PLU/PLUI.

0.2 Les RESERVOIRS DE BIODIVERSITE LOCAUX

Ces sites гюгіхеЬ d'intérêt écologique, nommés réservoirs de biodiversité, sont des espaces bien 

délimités qui obritent des espèces et/ou des habitats naturels à fort intérêt écologique. Au sein du SRCE. 

ces sites ont été défirus sur la base des zonages de protection ou d'inventaires régionaux ; ZNIEFF de 

type 1, Arrêtés de Protection de Biotope, Réserves Naturelles, habitats d'intérêt communautaire N2000 

des sites bénéficiant d’une cartogrophie de leurs habitats, espoces naturels sensibles des Conseils 

Généraux... Les conrraissances régionoles sont encore fragmentaires, même si les sites d’intérêt régional 

sont bien locolisés au travers de ces zonages. Il est dorse proposé d'affiner la connaissance de leur 

tocalisotion à l'échelle locale en locolisani firsement ces réservoirs de biodlversité locoux pour ensuite les 

hiérarchiser en forretion de leur intérêt écologique et patrimonial sur le territoire, afin de les intégrer 

efficacement ou sein des documents d’urbanisme.

OBJECTIF au sein d'une trame verte et Ыеие locaie

définir la localisation fine de réservoirs de biodlversité à l'échelle locale et hiérarchiser leur intérêt sur 

la base de conrvaissances de terroin.
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С.З Les corridors écologiques locaux

Au niveau régional, les matrices vertes et bleues correspondent ά des secteurs de disponibité 

potentielle de milieux favorables à кз biodiversité. Ces milieux favorables ont été sélectionnés sur la bose 

des données cortographiques disponibles et homogènes à l’échelle régionale :

O IGN BD Topo Veg qui ІосоГве les haies et bots :

^ Registre Parcelaire Graphique qui localise les Ilots comprerxjnt au moiru 50% de prairies 

permonentes déclorées ;

O Territoires humides qui locoTtsent les secteurs humides de la région (disponibles sur le sen/eur 

CARMEN dekiDREAL].
Les corridors écologiques sont représentés sous une forme de corridors poysogers au sein de l'atlos ou 

1/100 000*"^ ainsi que sous la forme de corridors linéoires imprécis pour les corridors régionaux de la 

trame verte. Ces données ne rép>ertorient pas l'ensemble des types de milieux disponibles ou 

potentiellemenl disponibles pour la biodiversité à l'échelle focale. Ainsi, les bandes enherbées, bemnes 

de routes, fouaés... qui participent activement en tant que support des corridors écologiques locaux 

n'ont pas pu être Intégrées à la définiton de la TVB régionale. Ces imprécisions de connaissatwes 

régionales sont à combler par des prospections à l'échelle locale afin de correspondre au mieux à des 

continuités écologiques avérées.

=s II est souhaitable d'offiner les ctyridors écologiques au niveau local, en particulier en cos de fragilité 

avérée (faiblesse du linéaire de haie/ déstructuration duiéseau dsJiaiesl

^ Les corridors écoloaiaues locoux correspondent à des secteurs favorables (avérés ou potentiels) 

d'accueil de la biodiversité (présence de milieux naturels ou semi-noturels en fonction de leur état de 

dégradation, de leur localisotion au sein d'un Et majeur de cours d'eou por exemple ou de leur 
proximité..,). Il est proposé de localiser finement ces corridors, puis de les hiérarchiser en forsction de leur 

intérêt pour lo fonctionrvalité du territoire afin d'être intégrés efficacement au sein des documents 

d'urbanisme.

lOAJECnf ou d'une frame verfe et b/eue focofe

ν' définir la localisation Яг^е et hiérarchiser l'intérêt des corridors écologiques ά l'échelle locale sur la 

base de connaissances de terrain.

C.4 Les dispositions relatives a la preservation ou a la

RESTAURATION DES CONTINUITES ECOLOGIQUES LOCALES

Suite à la localisation des réservoirs de biodiversité et des ccxridors écologiques locaux, ü est 

recommandé de définir des dispositions au sein des documents d'urbanisme qui seront favorables ά Ια 

préservation et à la restauration des continuités écologiques, et ce de manière concertée avec les 

acteurs locaux.
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lOUfCnF au setn d'une frame verte et bleue locale

V adjoindre des dispositions claires au sein des documents concernés (document d'orientotions et 

d'objectif |DOO) pour le SCOT, règlement pour les PLU/PLUI), afin de garantir ta prise en compte des 

enjeux de continuités écologiques.

^ Afin de définir ces éléments de manière fine et harmonisée, des préconisations pour une 

définition de lo TVB à l'attention des SCOT sont proposées ci-après. Ces précorMsations sont aussi 

utilisables ά l'échelle communr^ ou int^commurrale, si nécessaire.
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LES SCOT : UN « CAHIER DES CHARGES »
HARMONISE POUR LA DEFINITION DES TVB A 
L’ECHELLE LOCALE

les éléments suivants ont vocation à aiguiller les collectivités dans la rédaction d'un cahier des chorges 

homogénéisé à l'attention des prestataires, qui permettra d'omender le rapport de présentation du 

SCOT et de :

ν' définir les enjeux relatifs à la préservation et à la restauration des continuités écologiques du 

territoire :
localiser et caractériser les réservoirs de biodiversité et corridors écoiogiques ά enjeu ά l'échelle 

locale ;
ν' permettre de synthétiser au niveau réglonol l'ensemble des SCOT pour un suivi de la mise en oeuvre 

du SRCE.

D. 1 Objectifs de l’etude TVB locales

Sources de richesse, les m№eux rxiturels portidpent à l'Identité et aux potentialités d'attractivité du 

territoire, ainsi qu'au bien-être de ses habitants.
La conrxaissance, la protection et la mise en voleur des milieux naturels et du patrimoine biologique ne 

doivent pas être perçus comme des contraintes à l'amérrogement du territoire.

Une étude des trames vertes et bleues locales présente plusieurs objectifs :

éloborer la trame verte et bleue en concertation avec les acteurs du territoire tout au long de lo 

démorche ;

obtenir un document homogèr'te et évolutif, permettont une prise en compte dyrramique des 

enjeux écologiques, de la plartification à la gestion :

octualiser les connaissonces sur les secteurs d'inventaire plus anciens ou гюп prospectés.

^ Concertation !

En amont, en parallèle et en interaction avec le 
travail de diagnostic, la sensibilisation et la 
mobilisation des acteurs du territoire est un point 
incontournable.
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Il est donc proposé de mener une étude spécMque pour :

- obterw un (ДоогкдИс précis et détoié du patrimoine naturel du terntoke et des octivités hun^oines qui 

peuvent avoir иіле influence sur кл, afln d'intégrer tous les enjeux du territoire ;

• tocoBser et déimiter orécisémefit les espaces notureb d'intérêt écQtoaque susceptibles d'être 

protégés et valorisés sur le territoire du SCoT. Les données fournies pourront aussi être réutilisées bons le 

cadre du dkjgrwstic de l'environnement des PLU/PLUI ou servir à alimenter les études de zones humides 

pour les milieux peuvent être concernés :

• reotacer les mieux doru leur environnement (rupîures/continuités écologiques, participation ou 

fonctk>nr>ement naturel du territoire local ou régponol...) avec notamment кз délimitotion de continuités 

écologiques locales sur le territoire du $CoT :

Étape préliminaire

IdemtlîcMtan é·· donné·· 
dnpooibtcs

Évniuntian ·ηί*αχ

i ^PrtnîiioM d« l'air· d'étnd^

c )Obi^ctlfe M oMjwa oda ·α etme poar l’écad·

МІМ en ceuvre de l'étude

Fig. 9 ; démorche type 
d'une étude de définition 

des continuités 
écologiques d'un territoire 

(source : les continuités 
écologiques : expériences 

et outils en Bosse- 
Normandie)

CœUdlntlon и mi» A }oar d·· donné··

• hilyhmJ»»

•MiMMwéM

i
C OébMtkncbi

1

Guide de bon usage du SRCE de Bosse-Normanqe -
V2-iuin20U

40



D.2 Objets de l'etude

Dons le cadre de la définition d’une TVB à l'échelle locale, il est souhaitable d'obtenir ;

- un diagnosfic détaillé des acHvités humaines qui s'exercent sur le territoire [agricoles, industrielles,

forestières, loisirs...), et des influences qu'elles peuvent avoir sur le patrimoine naturel, tant positives 

que négatives ;

- la définition des enjeux locaux relatifs à la préservation et à la restauration du patrimoine naturel et

des continuités écologiques :

- la localisation et la hiérarchisation des réservoirs de blodiverstté locaux [sites avec présence avérée

d'espèces et/ou d'habitats naturels à fort intérêt écologique) :

- l'affinage de la locolisation des corridors écologiques régionaux de la frame verte ;

- la localisation et la hiérarchisation des corridors écologiques locaux [secteurs favorables à l'accueil de

la biodiversité avérés ou potentiels : présence de milieux naturels ou semi-naturels en fonction de 

leur état de conservation, de leur localisation...).

D.3 Diagnostic, enjeux et objectifs locaux relatifs a la

PRESERVATION DES CONTINUITES ECOLOGIQUES

En lien avec les grands enjeux régionaux et en amont de la définition technique des réservoirs et 

continuités écologiques locales, une définition des enjeux et des objectifs du territoire est à réaliser en 

concertation avec les acteurs locaux.
La définition de ces enjeux et objectifs locaux s'appuie sur un diagnostic partagé du territoire qui 

recense et analyse les interactions positives et négatives entre la biodiversité et les activités humaines 

[activités agricoles, forestières, industrielles, de loisirs, les infrastructures de transport, l'urbanisation, les 

dynamiques du teiritoire pouvant avoir un effet sur le paysage et sur les continuités écologiques...).

Chaque enjeu régional avec ses objectifs pourra être repris et précisé au regard du contexte du 

territoire. De même, ces enjeux pourront être reprécisés suite aux résultats des études locoles. Ces enjeux 

locaux seront utilement justifiés, territorialisés et hiérarchisés.

D.4 Travaux préliminaires a la définition technique des

TRAMES VERTES ET BLEUES LOCALES

La cartographie au 1/100 OOOème du SRCE est une carte de contexte et de travail qui vient en 

appui des démarches locales. Ce n'est pas un résultat transposable tel quel à l'échelle locale.□
Plusieurs types de données sont disponibles et indispensables à la définition d’une trame verte et bleue : 

-les fonds cartographiques et les données d'occupation du sol, qui permettent un premier ciblage 

avant les campagnes de terrain ;

- les données cartographiques localisant les sites naturels d'intérêt écologique.
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a) Fonds CARTOGRAPHIQUES

Les fonds cartographiques suivants peuvent être utilisés :

Echelle de 
définition

Type de donnée SourceNom

Parcellaire cadastral 
numérique

Conseils Généraux1 000*™SIG

ConseilsIGN
1 000*™Orthophotoplan Photographies

Généraux

25 000*™SCAN 25 Cartographie IGN

Les données bibliographiques existontes concernant l'occupation du sol ou les zonages de 

protection ou d'inventaire (accessibles sur le portail de la DREAL) sont complémentaires d'une 

approche de terrain effectuée par des spéciolistes.
□

b) Occupation du sol

L'occupation du sol constitue le fondement de l’approche Trame verte et bleue. Elle permet d’analyser 

le support de la biodiversité en fonction de sa potentialité d'accueil mais pas de sa qualité. Ces 

données restent à large échelle et non exhaustives. Elles peuvent être complétées par une approche 

par photo-interprétation des orthophotoplans puis des investigations ciblées de terrain.

Type de donnée SourceNom

Grands types d'occupation du sol déclinés 

(bâti, agricole, naturel) - 25ha
IFEN - 
2.sivit.org/

http://sdl878-
Corine Land Cover

Occupation du sol agricole déclarée à la PAC - 

Ilots (% des différents types de cultures ou 
prairies)

ASP (Agence de Services 
et de Paiement) ou te site 
internet dato.gouv.fr

RPG (Registre Parcellaire 
Graphique)

Végétation Bois, haies -80 m^ IGN BD Topo

Types
départementaux

forestiers Inventaire
National

Forestier
Typologie des boisements -1 ha

PNR MCB (50) 
PNR Perche (61) 
PNR NM (50, 6t)

Occupations du sol complémentaires (mares, 
haies, prairies permanentes...)

Parc Naturels Régionoux

DREALTerritoires humides Zones humides

IGN BD TopoSurfaces en eau Eaux libres

IGN BD Topo, IGN BD 
Carthage, IGN 8D Carto

Hydrographie Cours d'eau

IGN BD Topo, IGN BD 
Carto

Zones bâtiesBâti

IGN BD Topo, IGN BD 
Carlo

Infrastructures linéaires Routes, voies ferrées
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IGN BD Topo. IGN BD 
Corto

Transport-énergie Lignes électriques, pylônes

ONEMA ROE (Référenciel 
des Obstacles à 

l’Ecoulement sur les Cours 
d’eau)

Barrages, seuils, épisObstacles sur cours d'eau

c) Sites naturels d’interet Ecologique

Les données relatives aux zonages sont disponibles auprès des organismes suivants. Elies servent le plus 

souvent à identifier les réservoirs de biodiversité.

Type de donnée SourceNom

Arrêtés de Protection de 
Biotope

CARMEN DREAL Basse-
Sites d'intérêt écologique (faune/florej

Normondie

CARMEN DREAL Basse- 
Normandie

Sites Natura 2000 (SIC, ZSC,
Sites d'intérêt communautaire européen

ZPS)

CARMEN DREAL Basse- 
Normandie

Sites d’intérêt écologique (faune/flore)ZNIEFF de type 1

CARMEN DREAL Basse- 
Normandie

Sites plus étendus, d'intérêt fonctionnelZNIEFF de type 2

Conseils GénérauxSites d’intérêt écologique des départementsEspaces Naturels Sensibles

Sites du Conservatoire du 
Littoral

Sites d'intérêt écologique (taune/flore) CEL

Résen/es
Régionales

Naturelles
Sites naturels d’intérêt régional Région

Réserves

Nationales

Naturelles CARMEN DREAL Basse- 
Normandie

Sites naturels d’intérêt national

Sites du Conservatoire des 
Espaces Naturels de Bosse- 
Normandie

Sites d’intérêt écologique (taune/flore) CEN BN

D.5 Identification des composantes

Il est proposé que le SCOT définisse des réservoirs de biodiversité locaux et des corridors écologiques. Il 

est préconisé d'argumenter l'intérêt écologique de ces réservoirs de biodiversité locaux. La forme de 

ces réservoirs au sein du document graphique du DOO devra permettre la mise en compatibilité des 

documents d’urbanisme ciblés.

Guide de bon usage du SRCE de Basse-Normandie -
V2Huin20l4

43



E ИиіІКІІол antra SCOT ■ PLU
Extrait «■ SCOT

І'ТОМ
Extrait «а KU'

1/»М
Fig, 10 : en matière de délimitation, le SCOT 
peut adopter une échelle permettant de 
délimiter à la parcelle les espaces devant 

faire l'objet d'une protection stricte (1/2000. 
1 /5000). Le PLU(i) retranscrira 6 son échelle 

fa protection suivant le principe de 
conformité.

Source : Comment décliner la TVB dans les 
documents d'urbanisme. MEEDTL, 2010

• ■ ·

ill* "
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Le SCOT pourra aussi localiser et délimiter ies corridors écoiogiques à enjeu, en argumentant de leur 

intérêt fonctionnel à l’échelle du territoire mais oussi en lien avec les territoires voisins. La forme de ces 

corridors au sein du document graphique du DOO devra permettre la mise en compotibilité des

documents d'urbanisme ciblés.

Fig. 11 : le document d’orientation localise 
une coulée verte le long d'un cours d'eau. 

Le PLU(i) en tire les conséquences en 
motière de délimitation parcellaire, de 

zonage et de règlement, selon le principe 
de compatibilité

Source : Comment décliner lo TVB dans les 
documents d'urbanisme, MEEDTL, 20! 0

D.6 Etapes d’identification des composantes de la TVB

LOCALE

Pour l'identification de ces composantes, en complément des informations glanées auprès des 

structures, auprès de tous les acteurs du territoire et dons les documents ressources, il est souhaitable de 
procéder selon 3 étapes ;

a) ETAPE 1 : PHOTO-INTERPRETATION DU TERRITOIRE D’ETUDE

Cette étape permettra de cibler les secteurs potentiellement favorables à l'accueil de la biodiversité, 

dans l’objectif de localiser les continuités écologiques locales. Cette étape est un préalable à toute 

identification de terrain.
O Cette étape ρουσα faire l’objet d’un rendu cartographique matérialisant sur fond orthophotos 

[photographies aériennes] les enveloppes potentielles de corridors écologiques et les enveloppes 

potentielles de réservoirs de biodiversité.
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AésuMofs attendus

> cortogrophe des enveloppes potentielles à inventorier plus préceément [réservoirs, corridofs 

écologiques).

b) ETAPE 2 : LOCALISATION ET CARACTERISATION DES CORRIDORS

ECOLOGIQUES

Sur la base de кз photo-inferprétotion précédente, on ρουσα localiser et caractériser les composantes 

des contiTHjités écologiques locales pré4:iblées à partir des données d'occupation du sol. H s'agira ;

• O'atfirw la localisation des corridors régionaux de la trame verte

• De définir et hiérorchiser les corridors écologiques locoux

Les secteurs ainsi identifiés représentent des « continuités » de milieux favorables (lit majeur de cours 

d'eau en prairies humides, bocage...). Ces enveloppes peuvent cependant contenir des espaces 

dits fragmentants ou freins aux continuités écologiques, puisqu'aujourd'hui dégradés.

O Ces continuités surfociques pourront taire l'objet d'une cartogrophie de leur occupation du sol 

[EUNIS'*) ainsi que d'une délimitation SIG de leur périmètre sur la base de limites naturelles (haie, Hot, 

chemin...). Ces continuités sont indépendantes des limites administratives.

Blés pourront faire l’objet d'une description por territoire de PLU(i) au sein de fiches jcf. annexe) qui en 

présenteront les grandes coractéristiques [grands types de milieux, description générale, hiérctfchisation 

de l'intérêt fonctionnel...).

Rêsuttah aitendus

> cartographie des enveloppes de corridors calées sur les parcelles :

> cartographie de leur occupation du sol (EUNIS”) :
> réalisation de fiches descriptives des contirruités relevées par commune.

C) ETAPE 3 : LOCALISATION ET CARACTERISATION SUR LE TERRAIN DES 

RESERVOIRS DE BIODIVERSITE

Sur la base de la photo-interprétation précédente, les composantes des réservoirs de biodiversité en 

dehors des sites déjà répertoriés (espaces protégés, ZNIEFF.,.) pourront être locolisées et coroctérisées. 

Ces sites abritent des espèces végétales ou animales remarquables (rcxes, menacées, protégées) et/ou 

des habitats ou complexes d'habitats naturels à fortes potentialités biologiques : mores, habitats 

forestiers, landes, tourbières, prairies humides d'intérêt floristique, mégaphorbiaies et marais, coteaux 

secs, prairies mésophiles diversifiées... Pour ces sites, un possoge sur le terrain est recommondé pour 

compléter l'onolyse préoloble.

'* http://inpn.mnhn.fr/doc$/ref_hQbitats/EUNlS_trod_froncais.pdl
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Selon les choix retenus au sein du SCOT. 3 niveoux de caractérisation sont possibles ;

> prospections de terrain sur la bose de l'anolyse des orthophotoplans. oRn de préciser les 

secteurs écologiques à enjeu en caractérisant visuellement les habtiats concernés (pelouse à 

orchidées, mare riche en végétation, prairie humide de bord de cours d'eou, talus, cavité d 

chiroptères...| ;

> Eventuellement, coractérisation plus précise des habitats et de la flore au travers de 

prospections fines permettant d'identifier les habitats ainsi que la présence d'espèces végétales 

patrimoniales au sein des sites ciblés lors de l'analyse des orthophotoplans ;

> pour aller plus loin, les inventaires éventuels déjà existonts pouaont être complétés реи· des 

inventaires faunistiques ciblés par site. La localisation des stations d'espèces protégées 

remarquables ou considérées comme rares ou menacées sera précisée. Les espèces 

patrimoniales ou invasives seront localisées précisément au moyen d'un GPS avec une précision 

de +/- 3m.

A noter que les prospections de terroin chez des propriétaires privés ne peuvent se faire qu'avec leur 

accord (prise de contact préalable), sauf si un arrêté préfectoral spécifique pour inventaire du 

patrimoine naturel est pris sur le territoire concerné.

Résuffah offendus

> cartographie des enveloppes de réservoirs de biodrversité calées sur les parcelles ;

> coractérisation des types d'habitats présents.
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Mliwux NMur·)· dlntMl Ecoloffiqu· 
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fig. 12 : exemple de carte synthétique trame verte et Ыеие du SCOT du Pays de Rennes ; en vert foncé 

les réservoirs de bïodiversÎté. en vert cloir les enveloppes de continuités écologiques. (Source : Audlor. 

Pays de Renrses)

On remorquera sur la carte précédente que tous les réservoirs de biodiversité ne sont pas 

interconnectés, et que les enveloppes de continuités sont localisées préférentiellement te long des cours 

d'eau ou entre massifs boisés d'importance.

^ Les produits qui pourront être élaborés ainsi que d'autres éléments techniques sont préebés en 

onnexe.

47Guide de bon usoge du SRCE de Basse^lormondie -
V2-iun20U



LES PLU/PLUI 
CONTINUITES ECOLOGIQUES DEFINIES AUX 
ECHELLES SUPERIEURES ET PRESERVER LE 
PATRIMOINE NATUREL REMARQUABLE

PRENDRE EN COMPTE LES

Les documenh d'urbanisme n'ont pas vocatfon à ptartifler la restaurotfon des continuités ecologlques. Ils 

permettent en revanche :

- l'identification spatiale de ta TVB :

- la conservation de l'affectation des sols ou regard des enjeux de continuités écologiques.

A l'échelle communale, il semble difficile de réaliser une étude de la Trame verte et bleue locale pour 

chaque commune. Il est recommandé de privilégier les Ιταναυχ à l'échelle Intercommunale.

Lo préservation et la restauration des continuités écologiques de leur territoire fait partie des orientations 

des 3 chartes des Parcs Naturels Régionaux (PNRl bas-normands’', avec lesquelles les documents 

d'urbanisme doivent être compatibles.

Ils constituent des territoires d'expérimentation et de transfert d'expérience, et accompagnent à ce titre 

les collectivités locales dons la prise en compte des continuités écologiques dons les documents 

d'urbanisme.

Il est recommandé de prévoir l'identification des enjeux écologiques ά l'échelle du territoire communal 

dans les marchés d'études.

E.1 La connaissance du patrimoine écologique

REMARQUABLE DU TERRITOIRE COMMUNAL, UN ATOUT A 

VALORISER

Plusieurs éléments remarquables présentent un fort intérêt à l'échelle locde pour ta préservation des 

continuités écologiques : patrimoine écologique [réservoirs de biodiversitéj. espoces disponibles pour la 

biodiversité (milieux naturels et semi-naturels), espaces potentiellemenf disponibles pour ta biodiversilé 

mais dégradés...

Le SRCE ne peut pas à son échelle localiser l'ensemble des espaces qui participent à ta biodiversité du 

territoire : réseaux de mares, haies remorquables, bermes de routes, bandes enherbées... sont autant de 

petits espaces qui portent un rôle mojeur de fonctionnalité écologique.

9 II est proposé de réaliser un Inventaire qualitatif des haies et des mores sur le territoire du PLU/PLUI, 

ofin de pouvoir définir leur intérêt écologique et les hiérarchiser pour Identifier le ou les outils 

appropriés d leur préservotion.

Cf. portie diognostrc. chopitre B.2.2
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Cette ktentincotion est possible ou travers de visites de terrain qui peuvent être effectuées dans un lops 

de temps assez court. Environ 100 à 150 hectares рог pur peuvent être porcouois par un écologue 

expérimenté. A la suite de cette wsife. un rendu permettre de locofiser cartographiquement ces 

éléments, et de les intégrer lors de l'éiaborotion ou de lo révision du PLU/PLUI, en font que corridors 

écologiques [bocage par exemple) ou réservoirs de biodiversité (réseaux de mores рог exemple).

E.2 Outils mobilisables pour la preservation durable du

PATRIMOINE NATUREL ET DES CONTINUITES ECOLOGIQUES A 
L’ECHELLE DU PLU(l)

M n'existe pas de création de zonage spécifique, ni de réglementation particulière à la trome verte et 

bleue.
Les PLU|I) peuvent mettre en couvre les eutls réglementaires existants de préservation des espaces. Ces 

outib sont présentés ci-après. Il faut souligner l'importance de l'intégration de la problématique des 

continuités écologiques ou sein des documents d'urbonisme. La prise en compte des continuités 

écologiques du territoire au travers de l'Inscription d'options d'aménagement opposables au sein des 

Orientations d'Aménagement et de Programmation permet d'atteindre cet c^jectif. De plus, des 

démarches tenitoriales concertées favorisant la mise en œuvre d'outils contractuels peuvent être mises 

en ploce, notamment les plans de gestion du bocage, les schémas bocagers ou lo démarche 

Agrifoune.

Les Orfentattons d'aménagement et de programmation (OAP)

Les orientofions d’aménagement et de programmation des PLU offrent la possibilité de définir de 

manière précise des dispositions en matière de préservation de l'environrsement airui que des mesures 

de réduefion voire de compensation des ircidences. En applicotion de l'orticle L123-I-4 du code de 

l'urbanisme, elles peuvent en effet « définir les actions et opérations nécessoires pour mettre en valeur 

l'environnement, les paysages, les entrées de ville et le patrimoine... ».

Elles sont pcBliculièrement utiles pour kJentifier des éléments de patrimoine naturel ou de paysage à 

conserver, restaurer ou créer. Blés peuvent aussi permettre de définir des principes en termes de Raisons 

douces, de gestion des eaux pluviales, d'aménagement des entrées de viHe. d'urbonisation adaptée à 

proximité ou en covisibiiité d'un monument remarquable...Les orientofions d'aménogement sont 

opposables : les outorisotions d'occupation du soi et les opérotions d'aménagement doivent donc leurs 

êtres compatibles. Suite au GreneNe de i'environnement elles deviennent un élément obligatoire des 

PLU'·.

Rappel : tes déférents types de zones au sein d'un FLU

Les zones urbaines, dites « zones U » : ce sont « les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 

équipements publics existants ou en cours de réolisation ont une capacité suffisante pour desswvïr 

les construefior^s à implonter » (article R. 123-5 du code de furbarrême).

K

" MEDDTL, Références - L’évcpluatlor> environnementale des documents d’urbonisme - Les Rcries
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к Les zones à urbaniser, dites <( zortes AU » ; l'article R. 123-6 du code de l’urbanisme les définit comme 

pouvont « être classées en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de lo commune 

destinés à être ouverts à rurbonisotion ». On distingue deux types de zones AU :

• les secteurs urbanisables Immédiatement en raison de la présence « d'assainissement existant à кз 

périphérie immédiate d'une zone AU я et ayant « la capocité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter dans fensemble de cette zorw » : cette zone est généralement nommée 

« 1 AU » :

- si cette copacité est insuffisante, l'ouverture à rurbonisotion est subordonnée à une modification 

ou une révision du PLU ; on nomme généralement cette zone « 2AU » :

K Les zones agricoles, dites <r zones A » : il s'agit des « secteurs de la commune, équipés ou non, à 

protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des tenes agricoles » 

(article R, 123-7 du code de l'urbanisme). C'est un régime strict et surveillé, seules les constructions 

ou installations nécessoires aux services publics et à l’exploitation ogricole y sont autorisées.

K Les zones naturelles et forestières, dites « zones N » : ce sont les к secteurs de la commune, équipés 

ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une 

exploitation forestière, soit de leur caractère d'espoces naturels » (article R, 123-8 du code de 

l'urbonisme).

D'outrés types de zonoaes peuvent être mis en place, comme des zones Aco/Nco dédiées à lo 

préservation des continuités écologiques, ou les zones Nzh dédiées à la préservation des zones 

humides, AUco qui peuvent conditionner les projets à lo prise en compte et l'intégration des 

problématiques des continuités écologiques.

«9 Un tromoge venont se superposer oux zorvages peut aussi être envisagé pour figurer les secteurs 

dédiés 6 des préservations thématiques.

Ces zonages ou tramages comportent des prescriptions spécifiques visées au sein du règlement littéral.

a) Pour les communes dotees d'un PLU/PLUI : preserver le

PATRIMOINE NATUREL REMARQUABLE

IC/assemenf en zone и N май PiU

En zone N, peuvent seules être autorisées :
- les constructions et instollotions nécessaires à l'exploitation ogricole et forestière :

• les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services publics, dès 

lors qu’elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière 

dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces noturels et des paysages. (Article R. 123-8 du code de l'urbanisme).

Ex : si une protection règlementaire plus forte se justifie oprès une identification d'enjeux de biodiversifé 

par un inventaire de terrain et une corrcertation locale sur des secteurs ponctuels, un classement en 
zone Np (naturelle à p>rotéger) peut être envisagé. Ce classement est assorti de prescriptions très fortes 

qui impliquent que sont interdits les constructions, ouvrages, travaux ou utilisations du sol de toute nature

Guide de bon usage du SRCE de Easse-Norrr>and№ -
V2-juiri20U

50



souf exceptons soumises ô des conditions particulières visées au sein du règlement littéral (exemple du 

maintien d'un secteur en zone A autour des bâtiments ogricoles|.

Espaces boisés ciassés (E6C)

OblecHf : la protection ou la création de boisements ou d’espoces verts, porticulièfement en milieu 

ixboin ou périurbain, dons le cadre d'un plan locol d'urbanisme.

Espaces d'appRcolion : les bois, forêts et porcs, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, qu'ils soient 

enclos ou non et ottenonts ou гюп à des habitations, arbres isolés, haies ou réseaux de haies, plantations 

d'aBgnements.

Procédure : dans les communes dotées d'un plan local d'urbanisme intercommunol opposable ou d'un 

projet de plan : décision de rassemblée délibérante de la commune ou de rétablissement public de 

coopération intercommunale approuvant le plan local d'urbanisme (PLU). Dans le cas d'une commune 
littorale, c'esi la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) qui émet 

un ovis sur la propasition de classement de la commune.

Effets : Le classement en «(espace boisé classé» interdit le changement d'affectotion ou le mode 
d'occupotion du sol de nature à compromettre la cor«ervation, ta protection (ju ta créotion des 

boisements. Le (Séfrichementi» d'un espace boisé clossé est interdit. Les coupes de bois sont quand à 

eles soumees ά déclorotion préaloble. excepté celes conformes à un Plan Simple de Gestion ogréé, ou 

dispensées p<x arrêté préfect<xol. Seule ta m<xlirK:ation du PLU permet de déclosser un E6C.

L'outil EBC reste à utiliser de façon circonstanciée. Les enjeux doivent être identifiés et motivés dans le 

rapport de présentation du document d'urbanisme.. Des outils plus souples, présentés ckiprès. seront 

pnvilégÎés afin de permettre une évolution (contrôlée) du territoire, fortement limitée dans le cas d’un 

classement en EBC.

- Cet outil est particulièrement déconseillé соггсѳггюпі certains espaces en cours d'enfrichement.

mêlant bois et espoces ouverts remorquables (tartaes, céteaux calcaires].

- Oarrs le cas des espaces bc»sés. il convient de prêter attention à l'application existante d'outres

réglementations (sites classés. Code forestier). Un classement systémotique de tous les espoces 

boisés sur un territoire communal, alors qu'il existe déjà des mesures de protection des boisements 

prévus par le code forestier, cortauit à une perte de lisibilité et de crédibilité de ce classement.

un défricrwment a pour effet de détruire l'état boisé d'un fetroin et d'en chonger l'usoge (urborrlsatlon. agriculture, 

infrostructure...)
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Roppefs sur certaines d/spos/fk>ns du code forestier

Un défrfchemenf a pour effet de défaire l'état boisé d'un teaain et d'en chonger l'usage [urbonisotion. 

agriculture, infroslojcture...). tandis qu'une coupe est une opération sylvicole visant ά anriéiorer ou à 
régér^érer un peuplement forestier.

- Dons les bois et fc^^éts ne présentant pas de gorontie de gestion duroble (Plon simple de gestion, 

etc...), les coupes d’un seul tenant enlevant plus de la moitié du volume des ortxes de la futaie (hors 

peupleraies) sont réglementées (orticle L. 124-5 du code forestier). Les seuils de surface sont définis 

par arrêté préfectorol. Eis Basse-Normartdle. sont soumises à autorisation admlnlstrotfve les coupes 

de 4 ho et plus, qui prélèvent plus de ki moitié des orbres de tutoie.

- Les coupes rases et leur reconstitution sont égolement réglementées, selon des seuib de surface définis 

par arrêté préfectoral (article L. 124-ô du code forestier). En Basse-Normandie, daru tout massif 

boisé supérieur ou égal à 4 ho et pour toute coupe rase de 1 ha et plus, les mesures nécessaires au 

renouvellement des peuplements forestiers doivent être effectives dans un délai de S ans

- Conformément à l’article L 341-3 du code forestier, "nul ne peut user du droit de défricher ses bois et 

forêts sons avoir préalablement obtenu une autorisation". En Basse-Normandie, les arrêtés 

préfectoraux fixent le seuil de demande d'autorisation de défrichement à 4 ha. Les bois et forêts de 
superficie inférieure à ce seuil en sont exemptés.

b) Pour les communes dotees d’un PLU/PLUI : 

CONTINUITES ECOLOGIQUES

PRESERVER LES

Blément remarquabte du paysage profégé au titre de ГогМсІе Li23-f-5-7*' du code de 

iurbanisme

Objectif : lo protection des éléments du patrimoine rraturel tel que les espaces publics et/ou paysagers 

à protéger ou 6 mettre en valeur. Cela intègre à la fois une protection de l'usoae du sol et la notion de 

"protection paysagère", qui est plus vaste pour son interprétation réglementaire. Il autorise 

faménoaement de chemins, d'équipements pour ГоссиеЯ du public, des places de stationnement... (et 

autorise dorrc l'abattage рогн:1ие1 d'arbres) pour autont qu'ils r>e mettent pos en péril l'intérêt paysager 

du site.

Procédure ; les éléments remarquables que t'on souhoite protéger (continuités écologiques, milieux 

naturels) font l'objet d’une justification dans le rapport de présentotion : intérêt paysager, intérêt 

écologique ou fonctionnel, sen/itudes correspondant aux éléments naturels identifiés expliquées et 

justifiées au regard des objectifs du document. Un repéroge graphique des éléments ou des secteurs 

protégés (art, R, 123-11-h) est effectué, et des prescriptions sont à intégrer ou règlement. En effet, le 

zonage et les prescriptions du règlement du PLU peuvent limiter l'occupation du sol et édicter des 

interdictions particulières ou des recommorrdations afin de gorantir la protection des secteurs ou 

éléments identifiés.
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Effets : les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié sur le document 

graphique du règlement du PLU en appllcotlon de l'orticle L.123-1-S-7® du code de l'urbanisme et гѵэп 
soumis à un régime d’autorisation, doivent foire l’objet d'une déclorofion préalable (сніісіе R 421-23 du 

Code de l'urbanisme].

Ce classement a donc urte portée limitée ; il permet de soumettre à déclaration préalable la 

suppression de l'élément protégé, et. dons le cas des РШ, de prévoir dans les articles 13 les 

compensctloru à apporter.

Dans le cas des espaces boisés de plus de 4 ha, cet outil paraît peu approprié, dons la mesure ou il n’est 

relié à aucun régime d’autorisation spécifique oux coupes et abattages de bois. Pour cette raison, le 
classement d'éléments au titre du L 123.1-5-7^ peut aboutir à de réels blocoges préjudiciables à la 

gestion durable des massifs concernés.

eégfernenfafron sur les clôtures

Objectif : il s'agit de favoriser la circulation des espèces de petite foune en zone de développement, 

même mesuré, de rurbanisation et de limiter les engrillagements qui constituent des obstacles en 

secteur champêtre.

Espaces d'applkatlon : pour les zones de développement, même mesuré, de l'urbanisation :

- les zones classées U lurboines). AU (à urbaniser) et les secteurs de taille et de capacité d'accueil 

limitées des zones N (naturellesj et A (ogricoles et forestières] où des constructions peuvent être 

outorisées ;

- pour les secteurs chompèfres : les zorses classées N (naturelles) et A (agricoles et forestières) à 

l'exclusion des secteurs de taille et de copocité d'accueil limitée où des constructions peuvent être 

autorisées.

Procédure : L'article 123-1-5-7 du code de l'urbanisme précise la liste des éléments qu N est possible de 

faire figurer dans le règlement d'un PLU. L'article 11 du règlement des différentes zones des PLU 

réglemente l'ospect extérieur des constructions et à ce titre peut contenir des dispositions concernant 

les clôtures (fixation d'un mailloge minimum por exemple).

c) Pour les communes dotees d’un PLU/PLUI : preserver la nature

EN VILLE

Les emplacements réservés pour les espaces verts à créer (I 123-1 -5 S’*)

Plutôt réservé à un retour de la nature en ville par la création de porcs et jardins, cet outil peut 

également contribuer à définir une TVB en mil'ieu urbain. L'emplocement réservé implique à terme une 

ocquisition de l’espace en question par кэ coNectivité, ce qui est ur>e garantie pour sa gestion et sa 

pérennité.
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les tefro/ns cuWvés à protéger en mWeu erboin (L 723· 7-5 V)

Cette disposition peut permettre de définir comme inconstructibles des terrains soumis à de fortes 

pressions foncières comme les espaces agricoles périurbains mais aussi de sauvegarder les jardins ou 

vergers, et ainsi de garantir le maintien de ia biodiversité en milieu urbain.

d) Pour les communes possédant une carte communale

Inventaire du palr7mo/ne natwet

Objectif ; préserver le patrimoine naturel en dressant un Inventaire-

Espaces d'appllcotlon : cet outil permet de protéger des éléments porvrtuels (orbres isc^s, groupes 
d'arbres), linéaires (hôtes et alignements d'orbres...) et de surface plus étendue (b«s, bosquets, moils, 

vergers...) ou travers de lo délimitation des espoces гюп constructibles.

Cette protection permet aussi de protéger plus largement les éléments rtatureb teb que des mares, des 

тіГіеих reconnus pour leur richesse biologique (...).

Procédure : pour lancer la démarche, la commune prend une délibération pour offtcioTiser sa décision, 

lancer l'inventoire et informer la population. Cet inventoire sera soumis à délibwation du Conseil 

municipal après enquête publique.

Pour être soumis 6 ta procédure d'enquête publique, l'inventaire des éléments de paysage sera 

présenté dans un dossier comprenant ;

·=> Un document graphique :

- dons le cos d'une carte commurrale : les éléments à présenter sont portés sur le pion de zonage ou sur 

un plan опгюхе si un grand nombre d’éléments ont été identifiés.

-en l'absence de document d'urbanisme : les éléments à préserver sont portés sur un plan général 

[fond cadastral avec cortouche du moitre d'ouvrage).

Les documents expUcotifs :

Ce sont les documents d'étude comprenant les critères et les justifications du recensement, ainsi que les 

fiches d'identification des éléments précisant le numéro de ta parcelle cadastrale...

Effet* : les travaux, installations et aménagements, ayant pour effet de supprimer ou de modifier un 

élément identifié au titre de l'article R 421-23 doivent être précédés d'une déclaration préalable, 

déposée auprès de la mairie.

NB : pour une carte communale, il est conseillé de réaliser l'inventaire des éléments de paysage 

(naturels et bâtis) à préserver, simultanément à l'élaboration de ta carte, ce qui permet de ne faire 

qu'une seule enquête publique.
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LES PROJETS D’AMENAGEMENT

F.1 Cadre REGLEMENTAIRE

Rappelons l'otlicle 1 de Loi п°7Д-і2? du 10 Juillet 1?7A relative à lo protection de la nature 

(version consolidée au 21 septembre 2000} ;

ffLo protection des espaces rraturefe et des poysoges, ta préservotfon des espèces animates et 

vègfètates, le mo/ntien des équilibres biologiques ouxqueis ils parficipent et la protection des ressources 
naturelles contre toutes les causes de déç/radation qui les menocent sont d'intérêt général. Il est du 
devoir de chacun de veiHer à la sauvegarde du potn'moine naturel dans lequel il vif. Les activités 

pubüqwes ou privées d'aménagement, d'équipement et de production doivent se contormer aux 

mêmes exigences. Lo réaUsotion de ces objectifs doit également assurer l'équilibre harmonieux de la 
population résidant dans les milieux urbains et ruraux. »

^ En vertu de l'article L371-3 du code de l'environnement :

Saru préjudice de l'application des dispositions du chopltre il du titre II du livre 1er relatives à l'évaluation 
env'ronnementale, les [...] projets de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs groupements 

prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique et précisent les mesures 

permettant d'éviter, de réduire et, le cas échéant, de compenser les atteintes aux continuités 

écologiques que la mise en œuvre de ces [...] projets ou infrastructures linéores sont susceptibles 

d'entraîner. Les projets d'infrastructures Nnéa'res de transport de l'Etat prennent en compte les schémas 

régiorraux de cohérerrce écologique.

Dans ce chopltre, nous rtous intéresserons aux projets soumis à élude d'impact

Selon l'article 19 de la loi n’’ 9A-123A du 30 décembre 1996 relative à lo mise en ploce d'études 

d'impact :
ir Le contenu de l'étude d'impact qui comprend au minimum une onafyse de l'éfof initial du site et de 

son envirannement, /'étude des modifications que le projet y engendrerait, l'étude de ses effets sur la 
santé" et les mesures envisagées pour supprimer, réduire et, si possible, compenser les conséquences 
dommageables pour l'environnement et la santé ».

Il rte s'agll pas, dans les pages qui suivent, d'ajouter des contraintes supptémentalres, mais d'éckiirer les 

maîtres d'ouvrages sur la manière de bien prendre en compte les continuités écologiques dans leurs 

projets, dans le respect de la réglementation actuelle.

F.2 Les fondements de la compensation écologique

La séquence « éviter, réduire, compenser i> les impocb sur renvironnement concerne l'ensemble des 
thématiques de l'environnement, et notamment les continuités écologiques. Elle s'applique, de manière 

proportionnée aux enjeux, aux projets dans le cadre des procédures administratives de leur autorisation.
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Ainsi, dans кз conception et la mise en ceovrede leijrs projets, les maîtres d'ouvrage doivent définir les 

mesures odoptées pour éviter, réduire et. lorsque c'est nécessaire et possible compenser leurs impocts 

négatifs sigrwftcatifs sur l'environnement. Cette démarche doit согкЗиіге à prendre en compte 

Tenv'irorwwmenf le plus en amont possible lors de la conception des projets.

O Poü(î EN ІАѴОШ PLUS : MfOOE, DOCTRINE hclativî a ia sequence évité». redu«e et compenser les impacts

su» LE MIUEU NATUREL ; Hr^P://W^.CtVEiOPPÎMÎNT-DURABL^.GOU'J.FR/DOCTfllNE-EVrTER-REDU!RE-ÎJ.28438.HTMil

Nous nous attacherons ici à illustrer ta façon dont ce principe « éviter, réduire, compenser » peut être mis 

en œuvre dans le cas des continuités écoiogiques, en lien ovec les éléments fournis par le SRCE.

On attirera l'attention des maîtres d'ouvrage sur les secteurs prioritaires du plan d'aetlen. Ces axes 

bocogers ou voilées sont situés dans l'axe central de plaine qui traverse ta région Bdsse-Normondie du 

nord au sud. à ta limite entre le bassin parisien et le mossif ormortcoin. Ces secteurs sont soit à préserver, 

soit ά restaurer selon les zones (en général les deux).

F.3 La PREMIERE PRISE EN COMPTE DES CONTINUITES 

ECOLOGIQUES PAR LES PROJETS : L'EVITEMENT OU LA

SUPPRESSION

Dans le codre d'un projet soumis à étude d'impact, cette première étape peut s'appuyer utilement sur 
un précadrage mis en œuvre par le maître d'ouvrage. Ce précadrage permet de mettre en exergue les 

grands enjeux en termes de continuités écologiques, en amont de ta recherche de solutions techniques.

La définition et l'étude de plusieurs variontes permet d'offrir un choix de moindre impact dès l'étape 

d'étude de faisabilité.

Les éléments du SRCE offrent une première base pour ta définition de ce précadrage à l'échelle 

régionale, notamment pour les grands projets. Ainsi, les enjeux régionaux en matière de continuités 

écologiques définis par le SRCE concernés sont les suivants :

Il convient d'une part d'évHer d'impacler les réservoirs de blodlversKé.>

En outre, ta prise en compte de ta présence d'espèces et d'habitats naturels potrimon'iaux, en 

complément des espèces protégées réglementairement, est mise en avant par le SRCE comme 
un enjeu prlorltafre. Il s'agit de limiter les Impacts sur les habitats et espèces définis dans les listes 

rouges ou les listes régionales hiérorchlsées. Ces Hstes sont disponibles sur le site Internet de ta 

DREAL à ta page http://www.basse-normondie.developpement-durable.gouv.fr/les-listes40uges- 

r448.html

Concerrxjnt les habitats, on citera les plus patrimoniaux :
- Les prairies moiares de fauche [prairies dont le sol ne contient que peu d'éléments

nutritifs, présentes notomment dons le sud de l'Orne] ;

- Les iqriggs sèche? et méwphiles :

>
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- Les milieux humides patrimoniaux (landes humides, tourbières. méQoohorbioiesI :

- Les pelouses calcicoles à ofchidée? :

• les habitats forestiers rares : forêts de ravins, aulnaies tourbeuses...

- les habitats littoroux.
> Enfin, un objectif prioritaire du SRCE est de limiter la fragilisation des continuités écologiques 

terrestres faiblement fonctionnelles
Molgré la forte foncfionnalité du territoire dans son ensemble, certains secteurs, identifiés dans l'atlas 

cartographique de lo trame verte et bleue régionale au 1/100 000«™ comme faiblement fonctionnels 

(espaces «à foible densité» dans l’atlas cartographique), sont plus sensibles à lo fragmentotion, En 
effet, ils présentent déjà des continuités fragilisées, et abritent parfois des continuités ténues limitées aux 

abords de cours d'eau ou à la faveur d'une topogrophie contraignante pour l'activité humaine.

Il conviendra de limiter les impacts dans ces secteurs par l'implantaton de nouveaux aménagements 

concourant à la fragmentation des continuités écologiques, notomment ou travers de destruction 

d'hobifots qui leur sont favorables :

- les proiries permonentes,

- le réseou de holes.
- les bois, bosquets et fourrés.

- les réseaux de mores et fossés.

-les zones humides.

Le choix de variante effectué, des mesures de supi^esslon des impacts peuvent être envisagées, 

comme le choix d’une saison pour réaliser les travaux, par exemple.

F.4 La REDUCTION OU L'ATTENUATION DES IMPACTS SUR LES

CONTINUITES ECOLOGIQUES

Cette étope est mise en œuvre dès lors qu'il n'existe plus de mesures d'évitement ou de suppression 

possibles des impacts. Ces impacts doivent alors être suffisamment réduits, notamment par la 

mobilisafion de solutions techniques de minimisation de l'impact à un coût raisonnable, pour ne plus 

constituer que des impacts négatifs résiduels les plus faibles possibles. Elle a des effets sur le projet en 

phase de chantier ou d'exploitation.

Dans le cas des continuités écologiques, ces mesures de réduction peuvent consister en to mise en 
place de clôtures à amphibiens les empêchant de rejoindre te secteur de travaux, de passages à faune 

permettant la transpcrence de l'aménagement, l’entretien d’espoces de disporTibilifé pour ta 

biodiversité συ sein ou à proMmité immédiote du projet, lo réalisation de pêches de sauvegarde...

F.5 La COMPENSATION DES IMPACTS SUR LES CONTINUITES 

ECOLOGIQUES : LA RESTAURATION DE CONTINUITES

Lorsque le projet n'a pos pu éviter les enjeux environnementaux majeurs et lorsque les impacts n'ont pas 

été suffisamment réduits, c'est-à-dire qu'ils peuvent être qualifiés de significatifs, il est nécessaire de 

définir des mesures compensatoires. Les mesures de compensation n'intervienrteni qu'en contrepartie 

d’un dommage dit (ffésiduebt, c'est à dire non évitoble et non supprimoble. Ce sont principolement des
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mesures techniques permettant d’assurer le maintien de la fonctionnolité des continuités rompues, et de 

maintenir une transparence de l'aménagement vis à vis des possibilités de circulation des espèces :
création d'habllats équivalents aux hobitats impactés : mares, prairies permonenfes. Cette mesure 

met en œuvre des actions de génie écologique (mises en œuvre par une entreprise spécialisée dans les 

interventions en milieu naturels) :

^ restouration d'habitats : restauration d’un habitat détruit ou fortement endommagé antérieurement 
(zones humides drainées, reméondrage de rivière recalibrées, suppression d'ouvrages limitant la 
continuité écologique,..) ;

réhabilitation d'habitats : cette mesure concerne des hobitats qui préexistaient sur le site mais qui 

ont évolués ou se sont dégradés (boisement de feuillus dégradé par enrésinemenf. prairies permanentes 

sursemées...).

O le cas des infrastructures linéaires de transport

Il est recommandé d’intégrer l'acquisition des terrains destinés aux mesures compensatoires dans la 

Décloration d’Utilité Publique. Ces acquisitîor\s permettent de choisir les terrains les plus adoptés pour lo 

mesure compensatoire et d’assurer leur pérennité. Par oilleurs. en cos d’oménagement foncier avec 

inclusion de l'emprise, la surface acquise est oinsi également compensée vis-à-vis des exploitotions 

agricoles.

Le plan d'action du SRCE identifie des points de conflits ovec les infrastructures routières. Il s'agit 

d'intenrenir sur ces points à l’occasion de travaux de réoménogement (remise aux normes, 

requalificotion...), de manière proportionnée à l’investissement globol sur le projet.

P. 6 Les mesures d’accompagnement

Ces mesures viennent en complément des mesures de compensotion. Elles peuvent corx:erner la mise 

en œuvre d’aménagements spécifiques afin de favoriser la fonctionrralifé écologique du projet 

(mesures de gestion, mise en place d'aménagements favorobles à l'accueil d'une ou plusieurs espèces, 

suppression des engrillagements...) ou encore la mise en place d'un programme scientifique de 

connoissance concernant la biologie d'une ou plusieurs espèce concemée(s) par le projet, le 

financement de programmes d'actions spécifiques...

F.7 Un exemple concret: le Parc d'Activite Calvados

HONFLEUR

Le Parc d’Activités Calvados Honfleur est localisé à proximité de l'embouchure de la Seine, classée en 
Réserve Naturelle Nationole. La création de ce parc d'activités de 125 ha impactait plusieurs espèces 

protégées (amphibiens, flore). Le plan d’aménogement et le déroulement du chantier ont donc été 

conçus en conséquence.
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a) Exemples de mesures de reduction des impacts

- un corridor écologique de zone humide relie le bassin de Chasse de Honfleur aux zones préservées à 

l'est du Pont de Normandie (soit 1,5 km de long) ;

- des clôtures d'amphibiens ont été mises en place en phase chantier afin d'empêcher les animaux de 

rentrer sur le chantier et les guider vers les nouveaux milieux d'accueil ;
- les trois pieds de belladone (Afropa be//adonno), espèce végétale protégée, ont été déplacés avec 

succès.

b) Exemple de mesure de compensation des impacts

De nouveaux points d’eau ont été créés pour occueiilir les amphibiens. Ainsi le pélodyte ponctué 

[Pe/odytes punctatus) a retrouvé sa place sur le site et le crapaud calamite (Bufo catam/ta), non 

observé précédemment, σ colonisé l’espace. Parmi les oiseaux, le petit gravelot et le vanneau huppé 

s'apprêtent à nicher sur les petits îlots.

c) Exemple de mesure d’accompagnement

Un conseil environnemental a été mis en place afin de veiller 

à la bonne mise en œuvre des prescriptions 

environnementales imposées par arrêté préfectoral.

Fig. 13 ; illustration du parc d'activité
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ANNEXE COMPLEMENTS TECHNIQUES POUR 
L’IDENTIFICATION DES CONTINUITES ECOLO
GIQUES A L’ECHELLE DES SCOT

Certains tem’toires peuvent rechercher des compléments techniques pour cadrer le travcfl des 

prestataires retenus pour mener les études. Les différentes préconisations proposées ci-après ont 

vocation ά les aider à rédiger leur cahier des chcrges.

1. Description des corridors écologiques locaux

Chaque corridor écologique sera cortographiée (délimitation précise SIG des contours sur lo base des 

parcelles) et pourra taire l'obiet d'une fiche descriptive par commur>e, pour une Intégrorion facllttée au 

sein des РШ.
Les fiches seront réalisées en format Word et porteront un nom de fichier du type type_INSEE_code_date 

(ex: CORR!DOR_50497_1STJO_ 2013 correspond à la fiche de lo première continuité écologique de la 

commune de St Jores réolisée en 2013). Cele<i comprendra les informations suivontes :

• Cortoorophie de tocolisQtiQn du périmètre à l'échelle de la commune, avec localisation des réservoirs 

de biodiversité :

- Liste des réservoirs de biodrversité : liste des codes des réservoirs de biodiversité au sein du corridor 

écologique ;

• Gronds types de milieux qui le compose (regroupés par code et intitulé Corine Biotope 1 décimale), et 

leur pourcentage de surfaces respectives ou sein de la commune ;

- Description : du rôle fonctionnel et selon les cas de l'intérêt paysager, du rôle hydrologique 

(préservation de la qualité de l'eau, inondation...) ;

- Etat de conservation : description de l'oitérotion des milieux, évolution et menoces. recommondotions 

de gestion ;

• Hiérorchisotion du besoin de restauration : limité (I ). moyen (2), fort (3).

• Hiérorchisotion de l'intérêt fonctionnel à l'échelle du territoire ; intérêt local (1). intérêt fort (2). intérêt 

majeur (3) (à dire d'expert).

- Illustrations ; au moins deux photographies d’illustration caractéristique du corridor écologique.
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2. Description des reservoirs de biodiversite

Chaque réservoir de biodiversité localisé et inventorié sur le terrain pourra faire l'objet d’une fiche 

descriptive.
Les fiches seront réalisées en format Word et porteront un nom de fichier du type type_INSEE_code_date 

(ex; RES_BiODIv_50497_!STJO_2013 correspond à la fiche du premier réservoir de biodiversifé de la 

commune de St Jores réalisée en 2013]. La fiche contiendra les informations suivantes :

- Cortoaraohie de localisotion du périmètre à l'échelle de la commune :

- Cartographie des habitots et des espèces patrimoniaies : sur fond orthophotos la cartographie 

comprendra les habitats du site avec mise en avant des habitats remarquables (hachurage en rouge 

par exemple), ainsi que la localisation précise sous forme de ponctuels des espèces végétales et 

animales potrimoniales ou invasives. Cette carte sera insérée avec sa légende dans la fiche.

- Description : paragraphe descriptif présentant les caractères généraux du site.

- Principaux milieux naturels : typologie (selon EUNIS^), surfaces cumulées et proportionnelles συ site par 

habitat.
- Habitats patrimoniaux : liste des principaux habitats remarquables basée sur le rapport sur la 

hiérarchisation des végétations de Basse-Normandie élaborée par le Conservatoire botanique national 

ou à partir de 2014, la liste rouge régionale des habitats (correspondance avec Corine Biotope et la 

Directive européenne Habitat).

- Espèces floristiques et faunistiques ; seules les espèces remarquables seront précisées avec leur statut 

(espèces protégées au niveau national ou régional, rares ou menacées (listes rouges, régionales, 

nationales)) ; état des populations, menaces.
- État de conservation : description de l’altération du milieu et des formations végétales, évolution et 

menaces sur le site, recommandations d'entretien ou de gestion,

- Hiérarchisation du besoin de restouration : limité (1), moyen (2), fort (3).

- Hiérarchisation de l'intérêt biologique : cotation de l'intérêt tlore/habitat en trois classes d’intérêt : limité 

[1 ), moyen (2), fort (3), et le cas échéant cotation faune équivalente.

- Illustrations : ou moins deux photographies d’illustration caractéristique du réservoir de biodiversité.

3. Produits attendus

Les fiches et photos pourront être restituées sous la forme suivante :

=> Un dossier» Nom territoire d'étude » (Pays de X par exemple) comprenant :

-un dossier H Réservoirs de biodiversité» comprenant l'ensemble des fiches Word de présentation 

détaillées :

-un dossier «Corridors écologiques» comprenant l'ensemble des fiches Word de présentation 

détaillées :

Un dossier (( Photos territoire d’étude » (Photos Pays de X par exemple) comprenont :

L’ensemble des photos en version numérique clairement nommées et identifiées : 

type_INSEE_codesite_date_numérophoto (ex: RES_BlODIV_5Û497_lSTJO_2013_l.jpeg correspond à la 

photo η'Ί du premier réservoir de biodiversité de lo commune de St Jores).

20 http://inpn-mnhn.fr/docs/ref_habita1s/EUNIS_frad_francais.pdf
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Le rendu comprendra au$si :

• une corte AO d'ensemble à l'échelle du terriloire d’étude en format .jpg 300dpi qui comprendra ia 

localisation des périmètres des réservoirs et continuités identifiées :

- une carte A4 por commune en format jpg 300 dpi, où seront reportés les périmètres des réservoirs de 

biodiversité et continuités écologiques identifiées :

- un fODDort de synthèse pour l'ensemble du territoire d’étude.
Des couches SIG permettront un rendu homogène.

a) Couches SIG

Les couches cartographiques créées devront avoir des données attributaires renseignées. Blés seront 

géoréférencées [projection RGF931. Les périmètres trocés seront fxécis à lo parcelle pour les 5 couches 
à créer. Cette précision permet leur utilisation au sein des documents d’urbanisme.

> couche des périmètres des corridors écologiques locaux - кэ couche polygones 

CORRIDORS.nomtwritoire.shp auro une table attributaire comf^étée.

> couche des périmètres des réservoirs de biodiversité - la couche polygones 

RES_BIODIV_nomterritoire.shp aura une table attributaire complétée.

> couches des Habitais (typologie Corine Biotope) - lo couche polygones 

HABITATSRB_nonnterriloire.shp aura une table attributaire complétée.

> couche des espèces rares et protégées (localisation des espèces protégées ou patrimoniales) - La 

couche ponctuels Especes_paLterritoire.shp auro une table attributaire complétée. Les noms 

respecteront le référenciel TAXREF en vigueur.

> couche des espèces invasives - Lo couche ponctuelle Especesjnvjerritoire.shp aura une table 

attributaire complétée.

b) REGLE DE TYPOLOGIE DES COUCHES

1 - ne pas superposer les polygones appartenant d la même couche. Les polygones jointifs doivent 

partager les limites, les sommets, sans trous :

2 - se superposer aux polygones d'une autre couche (par exemple, les limites de la couche a Habitats 
)) - HABITATSRB.nomtemtoire.shp - doivent être tes mêmes en limite que celles du réservoir qui les 

contient - RES_BIODIV_nomlerritoire.shp ;

3 - se superposer aux limites des parcelles :

4 - se superposer aux limites communales (dans le cas de milieux intercommunaux, réaliser un polygone 
par commune, la limite étant exoctement lo limite communale : pas de blanc, d’écart ou de 

superposition).
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с) Les tables attributaires

1 - Table attributaire de Ια couche polygones corridors écologiques « CORRIOORS_nomtenttoire »

II I$urValeurs possiblesNom de l'attribut Définition Type de valeurs l'attribut

Identifient unique de 
l'objet corridor

Chahe de 25 
caractères

COR INSEE code date Valeur vide interditeID CORR

01* Préos 
02» ImpréciaDELIMIT Chahe de 2 caract^es

Ce corridor est il inter 
régional ou
transfrontalier (renvo la 
connexion vers une 
autre région ou un
autre pays)__________
Quel est l’objectif 
associé à l'élément

Enumération des régions Valeur vide interdite

CONNEX Chabe de 4 caractères Valeurs type FR42. 
FR72

Code ISO 3166-1 et 
code Eurostat NUTS

01* à préserver
02* é remettre en bon état Valeur vide interditeOejASSO Chabe de 2 caractères

Corridor associé é un 
milieu multi 
foneionnelle

Valeur vide 
impossible.
A mmima le 1 dort 
apparatre 
Les 1, 2et3 
apparaissent par 
ordre d'importatKe de 
prcportiondes 
milieux dans la 
constitution de 
l'élément 
Le 0 est utilisé 
lorsque le mibeu n'est 
pas présent

MILMULT

Corridor associé é un 
milieu boiséMILBOIS

0Corridor associé à un 
milieu ouvert 1MILOUV caractère 2

3Corridor associé à un 
milieu humideMILHUM

Corridor associé à un 
milieu littoralMILITTO

JL

2 - Table aHributalre de ki couche polygones réserv^rs de blodiversité « RES_BIODIV_nomtenltoire »

E>éfinition Type de valeurs Valeurs possiblesNom de l'attribut l’attribut
Identifiant unique de 
l’objet réservoir

Chabede 25 
caractères

RB INSEE code dale Valeur vide interditeID RESV

01* épr^iver 
02* é remettre en bonQuel est l obtectif 

associé à rélément
Valeur vide interditeChabe de 2 caractèresOBJASSO

étal
Valeur vide impossible 
A minima le 1 dort 
apparatre 
Les 1. 2et3 
apparaissent par ordre 
d'importance de 
proportion des milieux 
dans la constitullon de 
l'élément.
Le 0 est utilisé lorsque 
le milieu n'est pas 
présent_____

Réservoir associé é un 
milieu mulb fondionnelMILMULT

Réswvoir associé à un 
milieu boiséMILBOIS

0Réservoir associé é un 
milieu ouvertMILOUV 1

caractère 2Réservoir associé à un 
milieu humideMILHUM 3

Réservoir associé d un 
milieu littoralMILITTO
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3 - Table attributaire de Ια couche polygones habitats des réservoirs de biodiversité я 

HABITATSRB.nomterrHoire u

ID I COMMUNE INSEE ID RESV НАВГГАТ CORINE TXT_COR ICORINE1 TXT_COR1 Commentaire Surface
Landes

humides
atlantiques

LandesSAINT-
JORES

RB_50497_1^ Aigrwnenr 

d'arbres
1 31 831 31.8 EmbroussaiHôe 0.19et80497

TJO 2013 fourrés

4 - Table attributoire de la couche ponctuels des espèces patrimoniales π Espece$_pat_territolre i>

ID COMMUNE ID RESV GROUPE NOM ESP ANNEE AUTEUR

SAINT-
JORES

RB_S0497_1ST 
JO 2013

Dfosera 
intermedia L

1 2013 DERVENNFlore

Nb : le groupe sera menliormé : Fkxe, Avifoune. Amphibiens, Reptiles. Chiroptères. Micro-mammifères—

S - Table attributaire de la couche ponctuels des espèces invasives « Especesjnvjerritoire я

GROUPED lO RESV NOM_ESP ANNEE AUTEUR

SAINT-
JORES

RB_50497_1ST 
JO 2013

Reynoutna 
iaponice Houtt.

1 2013 DERVENNFlore

Nb : le groupe sera mentionné : Pore. Avifoune, Amphibieris. Reptiles. Chiroptères, Micro-mommifères...

d) Rapport de synthèse

Un rapport de synthèse sur le périmètre de l’aire d’étude pourro être réalisé en format word. Ce « 

ropport généra! » présentera :
- les caractéristiques des milieux naturels et du contexte paysager de l'aire d'étude.

• les enjeux et objectifs relatifs à la préservation ou à lo restauration du patrimoine naturel et des 
continuités écologiques du territoire ;

- les actions clés territorialisées pour la préservation ou la restauration du patrimoine naturel et des 

continuités écologiques du territoire :

Ce rapport comprendra également pour chaque communauté de communes et trié par commune :

- le classement des corridors écologiques par ordre d’intérêt fonctionnel :

- le classement des réservoirs de biodiversité par ordre d'intérêt ;

- la liste récapitulative des espèces végétoles patrimoniales avec indication des sites concernés ;

- la liste récapitulative des espèces animales patrimoniales avec indication des sites concernés :

e) Reunions

5 réunions pourront être prévues ovec le prestoloire :

- réunion de démarrage : présentation du prestotoire. calage de la méthodologie, données 

disponibles...

- réunion de travail suite 6 lo réalisation de l'étape 1 :

- réunion de travail suite à la réalisation des étapes 2 et 3 :
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- réunion de travail suite à la définition des enjeux et des actions clés territorialisées ;

- réunion de restitution.

Une réunion de présentation aux élus locaux du temtoire serait ά ajouter en fin de prestation.

f) Elements A FOURNIR AU PRESTATAIRE

cadastre numérisé du territoire ; 

orthophotographies récentes du périmètre d'étude ;

SCAN 25 du périmètre d'étude : éventuellement BD Topo veg et RPG du périmètre d'étude.
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